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LA COMMISSION DES DOUANES ET CONVENTIONS COMMERCIALES 

du Sénat,

Après avoir pris connaissance de La déclaration publiée ;e 

5 février 1927 par la fédération nationale des journaux français et 

le syndicat des fabricants de papier de France, 

Considérant la conclusion de la dite déclar’ tion : Que les 

pouvoirs publics ont le devoir pressant, en dehors de toute élévation 

droitde douane pour le papier de presse, de pourvoir ar d'autres 

«tatëx moyens également efficaces à la protection d'une industrie 

importante, etc...

La Commission soucieuse d’accomplir tout son devoir et de voir 

sauvegarder les droits du parlement en ce qui concerne l’étude xï 

dans les questions essentielles de la protection de l’industrie 

nationale qui est posée -par la révision du tarif douanier, 

demande instamment au Gouvernement de la saisir et de saisir 

le Parlemeat de tous projets qui tendraient à assurer cette pro­

tection par d’autres moyens que ceux fournis par l’établissement 

du tarif douanier.
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”La Commission constatant que Sans la déclaration commune pu­
bliée le 5 Février 1927 parla Fédération National® des journaux 
français et le Syncicr t des fabricants de papier de Franc.©, est in­
sérée la conclusion suivante :

”que les pouvoirs .uolics ont le devoir oresjgantx_en_dehors_de 
toute fié v'ation ' du 'droit de "douane cour le .plgr_d_e_2.rgssgx..dg 
pourvoir per d* au très, moyens également efficaces à .la^orotggtlgn 
de cette'iæ-priante industrie ......n

"Demande eu Gouvernement de saisir les Chambres, conjointement 
au/ projet/ de révision douanière, de toutes dispositions oui ten­
draient à assurer la protection de l’industrie hstion&le du papier 
par d^autres ccoyens que ceux résultant de ^etablissement d’un 
tarif”.
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-OO- NOTE SUR LA SITUATION DE LA FABRICATION DES BOUTOjlS -oc- aMWui i ■n'n«mwi" »■— i— — — ——
ep FRANCE

La situation dos fabricants do boutons, on Franco, au cours 
do l’année 1926, s’est aggravée du fait du manque de protection.-

Les principales et les plus importantes productions sont:

10 — Le bouton de. NACRE
2Q - Le bouton de CORNE moulée et de COROZO
32 «Le bouton le G AL ALI TH

12 - BOUTON DE NACRE.- La statistique du Commerce Extérieur per­
met de constater que:

Il a été importé, en boutons de NACRE:

en 1926................ 2.525 quintaux
en 1925................ 2.723 dO
en 1924................ 2.204 de

La valeur de ces na rch an dises a sensiblement varié. Elle a 
été de:

12 959 000
8.564.000
7 041 000

Fr es.— en 1926
Fres.- en 1925 
?rds.- en 1924

Il est très difficile do donner des documents pour les quan­
tités exportées. Cependant, la plus grosse partie de l’exportation 
française, en boutons, est faite dans le bouton de NACRE* Or, il a été



Qxpc rté:

an 1924...................... 10.692 quintaux
on 1926...................... 9,614 <10
on 1926.......... d®

Î1 y a tout 15. eu Je supposer que 1 os 3/3 do cotto exportation 
©encornent les, bouton3 la HA03R.»

Gn constate que notre exportation o?t. on dégression» Gala pro­
vient, en l’espoco, dos barri oros douanier as qui ont été élevé03 a 
l’entrée dos pays étrangers, consommateurs de NâGBE, notamment, où Pc— 
logne et dans 1*Amérique du Sud*—

Le chiffre d’importations., pour le bouton de NACRE, roprêsen- 
ta, vis-a-vis do la production française, un pouroantage qui n’apparaît, 
pas tres’élevé. 11 y a lieu, toutefois, do signaler que co pourcentage 
augmente tous les ans, grâce au perfectionnement journalier do la far 
brication japonaise, Cette production devient un très gros danger pour 
la fabrication française.»

Les Japonais commencent à établir dos dépôts on France, sur­
tout dans la nord-est, Nous avons demandé, dans 1® tarif douanier, un© 
protection qui, au premier abord, peut paraîtra considérable, Riais qui, 
©n réalité, ne 1* est pas, concernant cotte f abri cation. -

La main»d’oruvro ©rt meilleur marché au Japon. De plus, il 
faut tenir compte que, lorsqu’on fabrique un bouton de nacro, on subit 
une ’oortô de matière de 90 c* ert— a— dire eus 100 Kfi de EiatlSr© pre— 
Eiiero no donnant qu© 10 Ka do boutons fabriqués.—

Or, 3b s Japonais, qui envoient leur production on franco, no 
payent le fret que sur ces 10 hs; les industriels français payent, au 
contrairo, le fret sur les 100 KS.~

U y a, la, au détriment de la fabrication française, un gros 
déficit si l’on tient compté dos différences de maîn-d’oeuvro et des 
différences do frais généraux.»

Le chiffre do 3.200 ffres.—* qui a été accordé pour la protec­
tion 8^1*entrée on Franc©, 'est' celui qu’il faut maintenir, car il équi­
libre a peine les situations.»

3Q • BOUTON DE OOBOZO.» La situation est encore bien plus grave.»



fia protection qui est nécessaire et qui n’équivaut pas a beau­
coup près a la protection d’avant guerre, est insuffisante. Et si, au 
commencement de l’année 1926, un semblant de satisfaction avait été don­
né a co genre de fabrication par l’augmentation de 30j£ do droits de dou­
ane; eo petit avantage (d* ailleurs"très insuffisant) a été immédiatement 
supprimé sur la réclamation des Italiens.-

il est absolument décourageant clé voir que, devant les récri­
minations de cette concurrence, nous soyons obligés de nous incliner, 
alors qu’il est très facile de prouver les nécessités impérieuses qui 
dicteraient des tarifs douaniers plus élevés que ceux que nous avons ac­
tuellement.-

A l’appui de ce que nous affirmons, nous trouvons, dans la sta­
tistique douanier®, qu’il a été introduit, sous la rubrique "Boutons de j 
oobozo": -

en 1926•.........
en 1925.................... .
en 1924.

1.918 quintaux
1.808 d©

959 d<>

Ce qui représente un

15.190.000
12.460 .000
4.847.O00

chiffre d’ ir-vac rtations de:

Eres.- pour 1936
Eres.— pour 1925
Eres.- pour 1924

Mais, a ces chiffres, il faut ajouter les boutons qui entrent 
sous la dénomination de "Boutons de porcelaine, faïence, otc..." pour 
pantalons et bottines, et qui, grâce a uns mauvaise interprétation du 
tarif, sont classés dans cette rubriqùe et ajoutent aux quantités ci* 
dessus annoncées:

pour 1926»......... 590 quintaux
pour 1925.. 525 dQ
pour 1924................  367 d©

ce qui représ ente:

pour 
pour 
pour

1926.
1925.
1924.

3.455.000 ErCS.-
1.981.000 ?rcs.-
1.097.000 Eres.-



Il est donc patent que les importations italiennes augmentent 
tous les ans grâce a l’insuffisance de protection douanière fehnMée a 
cette parti® de1 la fabrication, corporation pourtant importante qui em­
ploie un grand nombre d’ouvriers et qui, tout de tiems, arrive a faire des 
exportations»—

Les importations italiennes dépassent, aujourd’hui, le 1/5 de 
la production française; et comme elles vont toujours en croissant, il y a 
lieu- de se rendre compte que le danger est imminent et très sérieux.-

Les Italiens font, en Franc©, un effort considérable pour acca­
parer le marché du bouton do corozo, comme ils l’ont fait en Allemagne. 1 
La fabrication français® se défend énergiquement, mais elle finira fatale­
ment par succomber si satisfaction ne lui est pas donnée dans '©s demandes-^ 
de tarif douanior.-

Pour.so rendre compte do la nécessité de la protection componsa- 
i-$tricô qui serait a accorder a toutes les industries, on peut établir les 

calculs' sur la base suivantes

Dans un prix de revient, là matior© premiers entre environ pour
I 1/3» la main-d’o euvro pour 1/3, et le s frais généraux pour 1/3,-

Si nous prenons, en OOROZO, 100 grammes de bouton, nous trouvons 
que ces 100 grammes valent environ 13 Frcs.-

ÏI entre donc:

4 Fpcs.- de matière première
4 Frcs.— de main— d’oeuvre 

et 4 Frcs.— de frais généraux

La matière premier® est payée le meme prix, en valeur or, soit 
' chez nos concurrents, soit 'en Franco.-

Pour la main-d’oeuvr©, c’est tout a fait différent. Nous estimons 
que cette main-d’oeuvre est très inférieure £sn Italie comparativement a la 
Franc©.- —

Bous savons parfaitement que les documents et les ren soi moments 
; fournis par l’Office National du Commerce Extérieur indiquent que les prix 
| sont sensiblement les memes. Mais il n’ est pas possibl e do- se fiSE £ C03 
fer en soi gn an en ts,-

En effet, les renseignements fournis officiels font une compa­
raison entre les prix pratiqués pour les ouvriers, de villes françaises à 

, tilles italiennes. Or, presque toutes nos usines sont disséminées dans tôu-



~ 5 -

te la France, dans des centres peu importants; et le 3 ouvriers, tout . 
au 110111,3 les ouvriers idoines, dans ces petites agglom- . s. veu "H 
lent, aujourd’hui, (étant attirés par l’attrait de la ville?, et ce 
payés aussi cher, sinon plus cher, dans cos petits centres qu a la 
ville.-

En Italie, il n’en est pas de meme; et les salaires prati­
qués dans les centres de fabrication, ou 1* agglomération est peu im­
portante relativement a celle des villes, sont très inférieurs aux 
salaires payés dans les villes,—

D* autre nart, il y a lieu de tenir compte, dans une très 
grande mesure, do ce que la main-d’oeuvre féminine italienne est'a- 
bo&dante et de ce qu’elle est plutôt rare on France; a telle fin qu®, 
si nous prenons une usine de lôn ouvriers, nous la trouverons compo­
sée, on Italie, d’un personne! atteignant environ 80 femmes ©t 20 
hommes; et on France, d'un personnel, atteignant 60 hommes et 40 fem­
mes.-

Certaines façons de notre métier, on France, d’apres la lé­
gislation, ne peuvent être exercées que par des hommes* En Italie, 
l’industriel possédé, à ce sujet, un© liberté complote. Nous avons 
pu constater -de Visu-'que, par exemple, le sciage, dans notre métier, 
qui ne peut être exercé que par uns main-!'couvre masculine, en France, 
était opéré par des femmes en Italie.—

Enfin, il faut ajouter que, dans ce pays, la maxime "A tra­
vail égal, salaire égal” n’est pas appliquée; et que, pour le meme 
travail,,' une femme reçoit un® rémunération très inférieur® a celle 
que reçoit 1*homme.-

De ce fait, dans les taux des calculs que nous avons éta­
blis, il résuit e que la main-d’oeuvre, en Italie, est d'environ 50 J 
inférieur® a la main— d’oouvre française* Donc, sur un prix de revient ,■ 
ou nous devons compter 4 Près.— do main-d’oeuvre, il y a a diminuer

X WW*»» «MO *M»»J.«.IB« r

2 Frcs.— au bénéfice de l’Italie.— wi wwwww ii iww

D’autre part, nous estimons que, maintenant, à cause des 
augmentations continuelles d’impôts, d© transports, etc..., les frais 
généraux sont plus importants chez nous que chez nos voisins et attei­
gnent environ 1/5 dé plus,—

Sfc, sur le facteur affecté .aux frais généraux, 4 Eres,—, 
nous déduisons le 1/5, c’est-à-dire 0.80 et que nous l’ajoutons aux 
2 Frcs.— de différence do nain—d’oeuvre, nous obtenons le chiffre
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d© 2.80 oui représente environ 32 p du prix de 12 Eres.- d’où nous 
IMi"iuii 4 _ A —a*— Il ■■ *

sommes parti ss.-

Or, nous avons demandé, pour le bouton de GGRO3O, afin Juste-* 
ment de ne pas attirer des ennuis ù nos négociateurs commerciaux vis- 
ù-vis des Italiens, le chiffre de 1,600 Eres.- c’sst-a-dire un© protec­
tion de 13

^'exportation do boutons do corozo d® Francs est encore as­
sez active et entre pour un assez fort pourcentage dans les chiffres- 
d’exportation cités plus haut»-

II peut paraître surprenant que l’industrie française, du 
bouton de corozo, pareillement handicapé© vxs-a-vis de l’Italie, puis­
se, sur les places étrangères, faire Concurrente à la fabrication i- 
talionne. Gela provient dù fini des marchandises françaises, do la 
nouveauté que créent ses fabricants, et enfin, des petits articles 
spéciaux produits par la fabrication française sous la dénomination 
"DOUTONS".-

Nous sommes plus que modérés dans nos revendications doua­
nières, et il ne serait pas possible d’envisager la continuation de 
notre fabrication si le chiffre demandé n’était pas intégralement main- 
topu.-

3® ~ BOUTON DE SALALITH,— En ce qui concerne le bouton de GALA- 
LITH, dont la fabrication devient tous los jours de plus en plus im­
portante, il y a lieu de tenir compte que la concurrence étranger©, 
c’est-a-dire la concurrence italienne, est favorisée, non seulement 
par la'différence do prix de main-d’oeuvre, mais encore parc© qu’elle 
petit acheter la matière premiers, ' qui émana de l’étranger, à meilleur 
compte que ne peut lb faire là fabrication française.-

4 En effet, la GALALITH, provenant d’Allemagne^ est frappé©,
a l’entrés an France, d’un droit de douane, qui, d’ailleurs, va otra 
Augmenté, tandis que cette.meme matière, entrant en Italie, pays un 
droit beaucoup moins élevé.-

Nous ns demandons pas la suppression du droit do douane fran­
çais sur la matière premiers, puisque, grâce a son existence, plusieurs 
fabriques d’agglomérés ont pu s’installer on Franc®, Mais, cependant, 
il est nécessaire d’accorder une protection suffisant® pour équilibrer 
les différences de prix de façon, de frais généraux et cette différence 
de matière première.—



Il a été importé très pou de boutons de GALALITH, étant donnés 
les efforts considé? ablos que*font les fabricants pour concurrencer la 
marchandise étrangers et l’empecher dey prendre place sur le marché fran­
çais.- ' *

A 1* exportationj il. à été pris des ordres importants au cours 
de 1* année 1936. Ces ordres ont été exécutés on articles nouveautés qui 
comportent un prix élevé et qui peuvent dépasser certainement le 1/10 
des articles exportés dont les chiffres ont été cités.—

IL EST DE TOUTE IMPORTANCE QUE LA COMMISSION DES DOUANES SE 
TIENNE SUR LES POSITIONS ACCORDEES PAR LE MINISTRE DU COMMERCE BT NE SE 
LAISSE PAS ENTRAINENT AIT LES ACCORDS COMMERCIAUX A PAIRS UNE DIMINUTION 
MEME MINIME SUR LES PRIX FIGURANT AU NOUVEAU TARIF DOUANIER.-
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Lepu^s plus de deux en©.B c’est-à-dire depu 's que la révision du 

tarif douanier français est ctwnencée, l’industrie lainière a en 

maint et? circonstances protesté énergiquement centre la demande des 

stéarln’ers français tendant à relever dans des proportions impor­

tantes le droit de douane s’appliquant à l’acide oléique d’origine 

animale autre que la graisse de poisson.

Ce désaccord entre les stéariniers français et les industriels 

lainière, particulièrement les petgneure de laines, ne date pas d’au* 

jourd’huî. La question s’est posée maintes fois avant la guerre et 

jusqu’en I9l4„maâgré les demandes des stéarîniers, les commissions 

douanières du Parlement n’avaient pas jugé nécessaire l’institution 

d’un droit eut l’acide oléique. Elles aval nt jugé an effet que 

l’oléine étant la matière première nécessaire à la fabrication du 

savon, il fallait éviter de la taxer en restant fidèles au grand 

principe de la loi douanière de 1892 : pas de droits sur les matières 

premières nécessaires à 1*industries

Urus allons exposer ci—apres d’une façon succincte les 

raisons peur lesquelles les peigneurs de laine® demandent, lemaintlen 

des droits actuels sans aucune augmentation» et pourquoi, d’un autre 

coté, les etéaitiiere français demandent un relèvement du droit ©ur 

l’acide oléique.



lè~s~Tndustriels lalnlers d?:.and°nt le maintien de* arrêts actuel# 

sur l’acide clélque.

L’industrie dû peignage de laine® est la tête de ligne de 

la puissant® industrie lainière, un des pies beaux fleurons de 

l’industrie française»

Vbule®-vnue nous permettre de vous souligner ce fait 

important : l’industrie lainière française doit faire appel à 1* imper 

tation pour plus de 90 % de» laines brutes nécessaires à l’alimenta­

tion de se.a usines.Les imper tatime de laine brute sont chiffrées 

pour 1925 à 3.369.000.000 de francs - pour 1926 à 4.655.000.000 frs.

Cette zaâJeee considérable de matières -premières importées 

pourrait contribuer à mettre notre change dans ues situation critique 

gj la situation d’ensemble ne se mefifiaJt pas totalement grâce 

à la proportion énrr-ne de exportations*

~T8n moyenne, chaque année. GO % de© laines brutes importées 

repartent à l’étranger sous forme de peigné, fil ru tissu, mais la 

valeur initiale s’est accrue dans de telles proportions par incorpo­

ration de® façons successives que la balance de notre commerce 

extérieur Se traduit en définitive par un solde en faveur de notre

Paye :

En 1925 nous avens exporté pour 4.046.442.000 frs, soit un excédent

à l’exportation de . . . 679.146.000 frs

En 1926 nous avons exporté prur 4.974.827.000 frs, -soit un excédent

à l’exportation de . . 339.9.-.63.000 fr®

6. qui .tonifie qu’avec d« matières premières imputées en presque 

totalité de l’étranger notre industrie lainière est arrivée à habil­

ler le consommateur français avec la seule contre-valeur du travail 

national et sans débours réel de devises étrangère, mis au contraire

àvéd une rentre® appréciable.
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En 1926 le peignage de laisse a experte à lui seul pour 

I.375.OÜQ.OOO de francs.

Cette industrie concentrée presque exclusivement a Roubaix** 

Tourcoing, en Alsace et à Reims, occupe à elle seule environ 25.000 

ouvriers gagnant plus de 120.000.000 de francs de salaires par

■ an. Les laines arrivent à l'état brut dans les peignages où elles 

sont débarrassées de leur suint et de toutes les impuretés qu’elles 

contiennent. Pour ce faire, on le« fait passer dans des W 

savonneux. Le saton utilisé à base d’oléine et de potasse est fabri­

qué généralement dans les établissements mêmes 5.000.000 de Kilos

d’oléine sont ainsi consommés annuellement.

Mais si l’industrie du peignage a pu reprendre après guerre 

une place importante sur les marchés mondiaux malgré le développement 

^ee peignages étrangers, des peignages italiens, en particulier, 

elle le doit à une compression très stricte de se® prix de revient.

Et cette lutte est d’autant plus opiniâtre que les hauts

É prix de la matière première laissent une marge extrêmement restreinte 

peur les prix de transformâticn qui, eux, jouent au centime près.

a ; bans ces conditions, l’industrie du peignage ne peut vivre

S'i qu’en produisant beaucoup. La loi de hui t heures a ete cause deI réduction dans la production; aussi les peignages doivent-ils

| J travailler à deux et à trois équipes pour arriver à un coût de

transformâtton suffisamment ha®.

I s nelgneurs de laine ont donc constamment 1 ur .attentionlirIffl fixée sur leur prix de revient, la moindre augmentation d’un des
I
I éléments de ce prix risque de provoquer une sensible diminution 

ni de 1*exportation, c’est-à-dire de leur production.

B;4 L’augmentation dé prix de l’adde o-léique qu’entrainerait
lltfatalement l’augmentation du droit de douane aurait nécessairement

Rw® ■' 'sa répercussion sur le prix de revient des produits lainlers a

Il Leurs différente stades de transformation et en premier lieu «ur



Il serait faux de dire que 1 * augmentât 1 en des drejte

sur l’oléine représentant quelques centimes sur un KiJ® de peigné • 

ne peut gêner l’industrie du peignage. Mme disons au contraire 

que quelques centimes sur un kilo de nelgné qui se reproduisent sur 

60 a 70.000,000 de kilos de peigné, peuvent porter une très grave 

attente à notre industrie. D’autant plus qu’on réclame pour d’autres 

matières premières nécessaires à l’industrie du peignage une maj rra­

tion de droit importante.

C’est la pétasse caustique de$t le droit passe de 25,35 à 45 

■francs aux 100 klirs,le carbmate de potasse qui passe de 7,07 à 25 fre 

>M lee -.stéariniers ,demandent ur relèvement du drrit sur les oléines.

L’acide eléique eù ôlélne utilisé dan® les peignages de 

laines est un sens-produit du traitement du suif dent l’acide stéa­

rique, en France du me ins, est le produit principal.

Oh comprend immédiatement que la production d’acide 

oléique est liée en France à la production de la beugle. Or, il est 
_ X

un fait évident, c’est que la production de. la beugle a “tendance 

à disparaître de plus en plus par suite du développement de l’élec* 

trie i té.-.

Les stéariniers français désirent donc pour pouvoir soutenir 

-■^W-concurrence étrangère sur le marché intérieur de l’oléine obtenir 

une protection élevée.

Les droits sur l’acide oléïque n’ont p?s cessé de croître 

depuis le guerre :

en 1914 . . • • ....... . . ... p*s de droit

eç 1920...........................   7,50 eux 100 Kos

en 1926 ........ ... ..... 12,67 eux 100 Kos

en 1927 demande de. ......... 25,00 eux 100 Kos

soit une augmentation d’environ 100 %’ sur les précédents. 

Dans un rapport présenté à If commission des produits chi­

miques auprès du Ministère du Commerce, les stéerinlers ont fs it 



valoir qu’ils luttaient très difficilement ■•vec 1* concurrence étren»| 

gère ppr suite do le puissante organisation de celle-ci’, notamment 

da l’organisation dé le stêarinori? Xt^ lionne"'Tire T^nz.*" nui arrive 

à vendre l’oléine sur le marché frençris A des prix *vent*geux nour 

les consorwtours malgré les droits de douane et le transport.

Nous fvons tout lieu de nous étonner qu’une industrie allègue 

pour demander un relèvement des droits, le meilleure organisation 

d© l’industrie concurrente étrangère.

M •^u’nt à l’ecousrtlon de "dumping" portée dens ce m£me repnort 

contre l’industrie belge et ôteyée de quelques chiffres, nous 

démontrons déns une note annexé le rial fondé de cette argumentation

Les- stérriniors ont en outre invoqué que leur industrie devait 

^tre protégée parce nu* elle pouvait contribuer en temps de guerre 

à défense nationale. Sens doute, dans Iç dernière guerre il y s 

eu une consommation considérable de bougies dans les abris du front, 

jnaTg on peut penser que dans une nrocbrln* guerre la Icmpis électri­

que portative rnmnlFc ereit certainement le bougie, perce nue plus 

nr ** ti qù© •

Nous sommes persuadés que le Sénat ne prendre pas en considé- 

, ration d’aussi faibles arguments.

Nous lui demandons aussi instamment de faire preuve de libéra-

i itajrua ori nrononeent. dans 1« sens d‘une nolitinuf doua rit èr é T O déréfv

La politi que ultra pretectionnî ste dans laquelle certains veulent 

engager le pays entraînerait des représailles certaines de la part dé® 

nations ét gt*c *? $ "t .1 t "psi r conséquent éml neimient préjudiciable

à toute une catégorie d’industries françaises qui ont d’autant plus 

dre-it à la. vie qu’elles font le® s&crifices nécessaires pour s’outil­

ler et faire face aux prix de revient mondiaux les plus tas •
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I. - NUMERO BU TARIF 151.-

Fruits au sirop (compotes de fruits

On comprend., d’une manière générale,sous le nom de "fruits au sirop" 
toutes les conserves de fruits qui sont préparées dans un liquide sucré, 
et qui sont utilisées telles quelles,sans aucune préparation, pour la con­
sommation.

Oes fruits sont largement utilisés,comme entremets et desserts, dans 
la consommation familiale mais 'beaucoup plus encore dans les Hôtels, Res­
taurants, Pensions de Famille, Hôpitaux, Collèges, etc.

Si l'Amérique, .(Californie- et Hawaii, domine actuellement le marché 
mondial par le tonnage de sa production, et si d’autres pays,tels que l’Al­
lemagne et la Belgique,peuvent devenir demain des concurrents extrêmement 
sérieux sur divers marchés, il n’en reste pas moins que la France est un 
des plus anciens et des meilleurs pays producteurs de cette catégorie de 
Conserves.

Il y a lieu d'ajouter que les produits français,- s'ils n'ont pas 
toujours un aspect aussi séduisant extérieurement que les produits améri­
cains, parce que nos espèces de fruits sont plus petites que celles de la 
Californie,- sont d'une qualité nettement supérieure au point de vue saveur, 
et cette supériorité est telle que les grandes Maisons d'Alimentâtion Améri­
caines, approvisionnant une clientèle de luxe,n’hésitent pas à importer des 
produits français. _____________*__



Dans le tarif douanier actuellement en vigueur, les droits sont les 
suivants:

Ananas N0 86 
droit d'entrée....  fr. 30 x 1,7 = 51,—
surtaxe d’entrepôt..............fr. 3,60 54,60

Autres fruits
droit d’entrée (y compris taxe de 

consommation sur le sucre).... 113,50

1/2 de la taxe- de raffinage 1,— 114,50

Ces droits respectifs de fr. 54,60 et fr. 114,50 constituent une pro­
tection pratiquement inexistante pour la production nationale des fruits 
conservés au sirop.

D'autre part, le droit sur les ananas,plus de moitié moindre que celui 
porté sur les autres fruits, avait le très grave inconvénient de favoriser 
le développement de la consommation d'un produit exotique,au détriment de 
celle des fruits français qui ne lui cèdent en rien au point de vue qualité.

A l'heure présente, comme indiqué plus haut, se sont les Etats-Unis 
d’Amérique qui, avec les fruits de Californie, font une concurrence grave, 
et menaçant de devenir mortelle, à nos industries. On peut dire, malgré 
les cours très élevés eu dollar en 1926,que 1'importateur peut actuelle- 
ment-offrir la boîte américaine 4/4, dédouanée, au meme prix que le pro- 
ducteur français,départ Usine, ou même à un prix inférieur, pour des qua- 
lités non pas idendiques (par suite de la différence des espèces de fruits), 
mais équivalentes. Cette-'concurrence, redoutable avec le cours actuel de 
notre devise', deviendrait< plus grave encore avec un nouveau redressement du 
franc. »

A titre d'indication, nous citerons, d'après les documents de 1'Agence 
Commerciale de France a S®-.Francisco, que la production des..fruits au sirop 
en Californie, qui a été de 10.352.998 caisses (de 50 livres anglaises en 
moyenne") en 1924, est passée à 15.631.850 caisses eir.1925 et à 20.974.700 
caisses en 1926.

Ce sont là vraiment des chiffres impressionnants,et en face desquels 
notre production nationale est bien faible et a besoin d’une sauvç—garde 
efficace.

Nous savons, d’autre part,par nos correspondants de Londres,que l'An­
gleterre va entrer dans la nouvelle campagne commerciale de 1927 avec un 
stock d’environ 3.000.000 caisses de ces mêmes fruits au sirop de Cali - 
fornie.

En ce qui concerne l'Allemagne, qui est également productrice sur une 
large échelle de fruits au sirop, et qui n'exporte pas maintenant par suite 
des conséquences de la crise profonde qui a atteint les conserveurs après 
la chute du marck, elle para& redresser vivement ce^genre d’industrie et 
peut ainsi devenir dans quelques aimées un concurrent très sérieux pour les 
Conserveurs français.

Il en est de même pour la Belgique, favorisée d'une part par.une main- 
d'oeuvre abondante, d'autre part.par les prix très bas des sucres.

Non seulement les Industries de la Conserverie mais aussi les produc- 
teurs agricoles des. nombreuses régions fruitières françaises seraient at­
teints par un développement de la situation que nous venons d'exposer.



Nous tenons d'ailleurs à reconnaître immédiatement que les Pouvoirs 
Publics, soucieux de l'avenir de 1 ' agriculture etde l’industrie françaises, 
se sont parfaitement rendus compte de la situation,dans la préparation du 
projet de loi portant révision du tarif général des douanes qui a été sou­
mis aux Commissions de la Chambre des Députés et du Sénat.

Nous reproduisons,ci—dessous, les dispositions du projet concernant 
la catégorie de produits en question.

Fruits de table ou autresconfits ou conservés:
........................... ....... . ......... . ( a ) ' Droits aux 100 kg.
Conservés au naturel, à l'état entier ou non, Tarif Tarif
dans un liquide sucré (fruits au sirop ou général minimum
similaires) (3)

Ananas...... ...................... 200 100
Autres...............    . ... 150 75

(3) Taxes de consommation et de raffinage du 
sucre en sus

a) Nous ne-nous arrêtons pas- à la première position du numéro 131: 
"fruits de table ou autres,.confits ou conservés à l’eau de vie,cette 
position intéressant les industries de la distillation et non celles 
de la Conserverie.

Le droit de consommation sur le sucre étant de fr. 125.- aux 100 kg. 
et la taxe de raffinage de fr.2,- aux 100 kg.les taxes visées par le ren­
voi de bas de page (3) représentent fr. 127.- aux 100 kg.

D’après les informations qui nous ont été données à la Commission de 
la Chambre des Députés, ces taxes doivent porter sur le poids net de mar- 
chandise dédouanée.Les droits et taxes totaux seraient donc les suivants 
aux 100 kg:

Droits aux 100 kg.
Tarif Tarif 

général minimum

Ananas (Droits de douane'......................... 200 100
(Taxes)........ . ........................ 127 127

327 227

Autres fruits (Droits de douane).......... ..... 150 75
(Taxes)........................... 127 127

277 202

Nous avions demandé à la Commission de la Chambre des Députés de vou­
loir bien atténuer la différence existant entre les deux positions "Ananas" 
et Autres fruits" en relevant les droits concernent les "autres fruits".

L'on nous a accordé un relèvement de fr. 10.- sur ces "autres fruits", 
portant ainsi le droit de douane de fr.75.- à fr.85.-,Les droits totaux 
seraient alors pour les "autres fruits":

Autres fruits (Droits de douane)............  170 85
(Taxes)......................... 127 127

297 212



Pour les "fruits autres" nous aurions souhaité obtenir un relèvement 
des droits de fr. 20.- au lieu de fr.10.toutefois pour ne pas compli­
quer le travail des Commissions Parlementaires, nous acceptons pour notre. 
Chambre Syndicale la décision de la Commission de la Chambre des Députés 
et nous demandons seulement à la Commission Parlementaire du Sénat de vou­
loir bien la maintenir sans changement.

Les droits fixés ci-dessus sont en effet ceux qui peuvent être con­
sidérés en année moyenne comme strictement nécessaires pour permettre aux 
produits français de soutenir la concurrence contre les prix étrangers. 
Ils le sont peut-être plus encore pour permettre aux agriculteurs fran - 
çais de ne pas voir se perdre toutes les parties de récoltes, destinées 
à la conserverie, et qui se trouveraient inutilisées aux moments d’abon­
dance, ou de maturation très rapide, pendant lesquels les fruits ne peu­
vent être écoulés assez vite comme produits frais sur les marchés.

Nous ajouterons que les droits respectivement accordés de fr. 227.- 
et fr. 212.- pour les "ananas" et les "fruits autres" sont loin d'être 
trop élevés lorsqu'on les compare à ceux des tarifs douaniers étrangers 
et notamment aux tarTFs^américains et allemands.

Les Etats-Unis d'Amérique, qui sont actuellement la grande menace 
pour la Conserverie Européenne", ont des droits calculés sur la base de 
35$ ad valorem,

ce qui donnait récemment, à titre d'exemple, 
rop d'origine française:

Macédoine de fruits.............. ......
Mirabelles au. sirop.................. ...
Fraises..... ............................

pour des fruits au si-

fr. 252.—
" 192.—

Allemagne.-

Ananas............... ......R.M. 70 ou fr. 420.— env.
Autres fruits.............. R.M. 75 ou " 450.

Le tarif français prévu est donc encore très modéré.Nous ajouterons 
qu'il s'agit en l'espèce de produits qui ne sont pas de première nécessité 
et pour lesquels, par conséquent, il n'y a pas à redouter de répercussion 
sur le coût de la vie courante.

Il est à remarquer enfin que la question soulevée par cette "position 
des fruits au sirop intéresse tout particulièrement la culture fruitière et 
la Conserverie en Alsace et en Lorraine, puisque tous nos Départements~de 
l’Est sont gros producteurs de Mirabelles, Quetsches, Fraises, Reines-Claude 
Cerises, etc.

Nous demanderons, en résumé, que la partie du numéro 131, concernant 
les fruits au sirop, fut rédigée, dans le Nouveau Tarif, de la manière 
suivante:



131 - Fruits de table ou autres, confits 
ou conservés:

Conservés au naturel, à l'état entier
ou non, dans un liquide sucre (fruits Unité» 
au sirop ou similaires; (3) de percep:

tion 100.kg!

Ananas...........................
Autres. . . . ........-..............

Draits

Tarif Tarif 
général ■ . minimum

200 100
150 85

(3) Taxes de consommation .et de raffinage du sucre en sus, à percevoir 
par 100 Kilos de produits sucrés.

II.- NUMERO DU TARIF 131.-

Fruits de table ou autres, confits ou conservés, sans sucre, ni
sirop (fruits à 1’eau).-

L’ensemble.des produits, visés par cette position, est couramment 
désigné, dans l'industrie ét le commerce, sous l'appellation collective 
.de "fruits à" 1 ' eau".

Ceux-ci comprennent deux grandes catégories:

D'une part les ananas, mis en conserves, en boîtes hermétiques,comme 
demi-produit destiné à la préparation des fruits confits;

D'autre, part, les autres fruits,dits "non dénommés" mis en conserves, 
en.boîte hermétiques, également comme demi-produit, mais destinés à la 
Pâtisserie pour la confection des tartes,gâteaux, etc.

Dans cette deuxième catégorie, il y a lieu de distinguer:
les "or>i1Ions d ' ab r icot s" 
les fruits divers

Comme on le sait, on désigne, sous le nom d'oreillons d’abricots, des 
1/2 fruits d'abricots, préparés presque exclusivement en Espagne et très 
largement importés en France.

S'il est .intéressant de faciliter l'introduction de ce produit, que 
l'on ne peut plus obtenir en quantités appréciables dans le .Midi de la 

France en raison de l'insuffisance des plantations d’abricotiers, il ne faut 
pas cependant que son prix de production, très bas .en Espagne, surtout dans 
les" années de grosse récolte,puisse faire'accentuer encore le délaissement 
des-.plantations d’abricotiers français et tuer l’industrie française des 
autrés fruits à l'eau. Des difficultés sérieuses ont déjà été rencontrées ces 
dernières. années par les agriculteurs, et les conserveurs français pour l'é­
coulement de leurs produits, jusqu'au récent relèvement du . franc qui les ac­
centue ,



• La mise_ en conserves de fruits à l’eau, autres que l'abricots est en 
effet extrêmement importante en France et surtout en Alsace et en Lorraine, 
sur les espèces de fruits.suivants : mirabelles, quetsches, cerises,myrtilles, 
etc. Il n'est pas rare qu’une seule Maison de notre région produise chaque 
saison plusieurs centaines de milliers de doubles-litres de ces conserves.

Les pays producteurs de fruits conservés n'exportent pas actuellement 
en France ces dernières catégories de fruits à l’eau, mais il n’y a aucune 
raison technique' pour cela et il est prudent, au moment de la révision du 

jp douanier, de prévoir une éventualité de cet ordre,qui pourrait amener 
les conséquences les plus graves pour les agriculteurs et les conserveurs 
de nos régions de l'Est.

Bans le tarif douanier actuellement en vigueur, les droits sont:

1° - Ananas
Droit de douane...................fr. 30 x 1,7 = fr. 51,— 
Surtaxe d’entrepôt (a)........................ 5.60

■fr. 54„.,60

(a) Pour les marchandises ne venant pas en droiture.

2° - Autres catégories.....................;.fr. 8 x l,7 -e fr. 13,6.0

Si le droit de fr. 54,60 ét-.it acceptable, parce qu’il s'agit en quel­
que sorte d’une matière première que l'on ne peut produire en France,celui 
de fr. 13,60 par 100 kg. n'assurait aucune sauvegarde aux produits français, 
d’une valeur moyenne de' fr. 250.- par 100 kg., en année normale.

Le nouveau projet de loi est libellé comme suit pour les articles en 
question:

131 - Fruits de table.ou autres, confits ou conservés Droits
....... . ...................................... Tarif ■ ~Tarif- 
Conservés sans sucre, ni sirop: • général minimum

Ananas.................................... 200 100
• ............... (a)

(a) Nous ne nous arrêtons pas à la 2° position de ce paragraphe :"c«r ni­
chons, concombres, tlives, picholines, câpres, ces articles n'éteint 
pas traités par lès 'Membres de notre-- Chambre Syndicale.

Mon dénommés.............................. 2q

^Pour les ananas, 1'augmentation ressort donc à'fr. 45,40, mais étant 
donné d’une part les nécessités budgétaires actuelles,d’autre part le fait 
qu’il s’agit d'un article utilisé comme matière...première pour la fabrication 
d’un produit de luxe, nous n'avons pas d'objection aurelèvement des droits.

En. ce-qui concerne les autres fruits, le nouveau tarif ne prévoit par 
contre qu’une très légère augmentation: de fr.' 13,60 à fr. 20, — . Nous es­
timons ce droit de fr, 20,— très nettement insuffisant,aussi bien en ce 
qui concerne les fruits divers que pour les oreillons d’abricots.



D’un côté, en effet, il y a lieu de garantir la. production française 
des fruits à l'eau divers, actuellement très développée contre une importa­
tion massive des produits étrangers similaires, qui peut surgir d'une 
année à l’autre.

D'un autre côté, il y a lieu de garantir, cette même production contre 
l’envahissement progressif des oreillons d’abricots d'Espagne, dont le 
développement dé la consommation court risque de supprimer peu a peu 1 em­
ploi" des fruits français. Un relèvement modéré des droits, freinant cette 
importation, permettrait aussi aux cultivateurs du Midi de la France, de 
reprendre cqurnge pour l’élevage des abricotiers. Ceux-ci pourraient ainsi 
reconstituer les vergers d'abricotiers de L'espèce nécessaire pour fabri­
quer les oreillons et l'on trouverait dans ce cas un nouvel appui mutuel 
de l'agriculture et de l'industrie de la conserverie.

La Commi s si on de la Chambre des Députés, à laquelle nous avons exposé 
ces desiderata, ne nous a accordé que fr. 10.- de relèvement des droits 
portant ceux-ci à fr. 30.— Ce chiffre nous parait notoirement insuffisant 
et nous continuons à penser qu'un droit de fr. 50,— serait modéré, tout 
en commençant à devenir efficace, à la fois pour les oreillons d'abricots 
et les fruits divers. Ce droit correspondrait à environ 20% ad valorem, 
pour des produits qui, exclusivement utilisés^pour la .pâtisserie, comme 
nous l'avons indiqué, ne sont pus des produits de première nécessité.

D'ailleurs, étant- donné lu quantité de fruits entrant dans la confection 
d'un gâteau ou d'une farte, la production demandée représenterait-une majora­
tion éventuelle absolument, négligéble du prix des articles de pâtisserie.

Fous ajouterons enfin que les tarifs étrangers, vis-à-vis de la France, 
pour ces .catégories de produits, permettent facilement au Parlement de 
donner satisfaction à nos légitimes desiderata.

Nous trouvons en effet:
. . . „ valorem soitEtats Unis d Amérique...... / RM. 20 ou

Allemagne ................................ - >v
Belgique..................................

Cette question, 
1ièrement importante

comme nous l’avons déjà spécifié, est 
pour l’Alsace et la Lorraine^

fr. 80.- env. 
fr.120.- env. 
fr. 84.-

tout particu-

Q la nartie du numéro 131', concer-
Nous demanderions, dans le nouveau tarif, de la

nant les fruits a l’eau, fat reuig 
manière suivante-:
13l’_ Fruits de tables ou autres, confits 

ou conservés:

.... ;............................... Droits
Tarif Tarif

Conservés sans sucre, ni sirap général minimum

200.- 100.-
Ananas.............................. t #.

nôn‘dénommés, y compris les oreil- 5p.
Ions d’abricots...............



w

III

nous serions très particulièrement désireux dé voir ajouter la mention: 
"y compris les oreillons d'abricots", à celle de "non dénommés".

. - ' U.’ÛiO DU TARIF 142.-

Fruits confits.-

Les fruits confits, de fabrication française, qui sont une de nos 
spécialités nationaleeles plus réputées, et qui sont également appré­
ciés: par la consommation intérieure et à l’Exportât ion sont, pour le 

' moment, peu concurrencés par les importations étrangères.
Mais de multiples indices prouvent que l'attention des intéressés 

doit être ûn éveil. Pour ne citer qu'un fait, nous indiquerons que les 
Etats Unis d'Amérique viennent de supprimer tous les droits sur l'im­
portation, dans leur territoire, des fruits (à l'état de demi-produits) 
destinés à la préparation des fruits confits, tandis qu’ils maintien­
nent des droits ad valorem très élevés sur les fruits confits préparés 
d'origine étrangère.

D'autre part, sur ce produit, essentiellement de luxe, de trop 
faibles droits de douane pourraient battre en brèche la position, de 
notre industrie nationale en favorisant l'entrée des fruits confits 
préparés d'origine étrangère.

D'après le tarif actuellement en vigueur, les 
droits sont les suivants:

Droits aux 1QQ kg 
Tarif minimum 

Numéro 93, selon modification du tarif douanier 
avec application des lois des 6 avril et 4 Août

cés au sucre; bonbons, glaces: net
Tar if Tarif

■ • . général minimum

1926 fr. 227,—

taxe de raffinage du sucre................ fr. 2.—

fr. 229.—

Dans la première rédaction du projet du nouveau 
concernant les fruits confits était ainsi rédigée:

tarif, la position

142 - Fruits et produits végétaux, confits ou gla- Droits aux 100 kg

Des Colonies et possessions françaises (3) Exempts

Des pays étrangers (3) Intégralité d^ 
droit de douane du 
sucre raffiné autre 
plus :

fr■50.- fr. 30r-

(3)Intégralité des 
taxes de consomma­
tion et de raffina­
ge du sucre raffi­
né autre à percevoir 
par 100 kg. de pro­
duits sucrés.



ne nous préoccupons pas de la modification de spécification du texte revu 
par la Chambre. des Députés que nous n’avons pas encore sous les yeux.

lé droit de douane sur les sucres ayant été porté à fr. 100.- par 
la Commission Parlementaire de la Chambre, et cetue meme commission nous 
ayant accordé un relèvement des droits de douane sur les articles eux- 
mêmes, visés à l’article 142, de fr. 30.- à fr. 70.-, au tarif minimum 
et de fr. 50.- à fr. 140.- au tarif général, les droits àt taxes totaux 
- afférents à ces Articles sont les suivants :

Droits
Tarif ~~ ~ Tarif

général minimum

Intégralité du droit de douane du sucre 
raffiné autre.............   1-00 100

Droit de douane sur le produit.......... 140 70

Taxe de consommation du sucre .......... 125 • 125

Taxe de raffinage du sucre .............   £
367 297

Mous estimons que cette majoration dos droits et taxes, de fr, 229.— 
à fr, 297.- au tarif minimum est très restreinte, puisque nous avons 
estimé que l’ensemble des droits et taxes devraient s’élever à fr. 450.- 
environ au tarif minimum.

Cette protection qui n’atteindrait pas 30%-ad valorem nous parais­
sait non seulement nécessaire mais justifié®, lorsque nous examinons 
les tarifs douaniers de certains autres pays sur les mêmes articles.

Etats-Unis d’Amérique ......................... • 55% ad valorem
soit environ de 
fr.400 à fr.700, 
suivant les sortes 
de fruits,

Allemagne (vis à vis de la France) E.M-. 140 soit fr. 840 environ

Allemagne (vis à vis de la Belgique) ” 100 soit fr. 600 "

Or les Etats-Unis et l’Allemagne sont justement gros importateurs 
de' fruits confits et peuvent devenir exportateurs.

Si la concurrence à 1’ importation en France n’a pas été vive ces n 
dernières "années, cela tient .notamment à la situation économique géné­
rale, mais elle a existé et peut se renouveler.

Cette question de fruits confits intéresse tout spécialement 
l’Alsace' et -la Lorraine où plusieurs de nos Membres en fabriquent des 
quantités très importantes.

Toutefois, tant en raison de la réputation mondiale de nos fabri­
cations de fruits confits que pat suite.de la nécessité où nous nous 
trouvons d’insister très vivement pour le maintien de notre demande 
concernant certaines autres positions, nous n’insistons pas pour ce 
qui concerne les fruits confits et nous demandons seulement à la Com­
mission Parlementaire du Sénat de vouloir bien maintenir les chiffres 
de celle de la Chambre 'des Députés..

suite.de


142 - Fruits et Produits végétaux, confits ou 
glacés au sucre etc.

des Colonies et possessions françaises

Droits aux IQQ k 
net

Tarif ~ Tarif. 
général minimum

Exemnts

des pays étrangers Intégralité du droit 
de douane du sucre 
raffiné autre, plus

fr,. 140.- fr. 70.-
par 100 kg. par 100 kg

IV - NUMERO DU TA.B1F 144.-

Confitures, gelées et marmelades

La Confiturerie est une'branche'd’industrie très développée en France 
depuis de longues années. Elle répond aux besoins d'une très large consom­
mation nationale et d'un commerce d'exportation non négligeable. Par ail­
leurs, elle est un auxiliaire très utile à la fois de la culture, fruitière 
pour, l'enlèvement, aux périodes d'abondance et de maturation trop rapide, 
des fruits un excédent ne pouvant être consommé frais, et de l'industrie 
de la conserverie, pour laquelle elle utilise rationnellement, et d'une ma­
nière parfaite pour la consommation, les contingents de fruits qui ne sont 
pas assez beaux ou au degré de maturité exactement nécessaire pour la pré­
paration des fruits au sirop, des fruits à l'eau ou des fruits confits»

Les principaux pays producteurs de confitures, dont nous avons à redov 
ter la concurrence sont l'Angleterre, la Belgique, l'Allemagne,les Etats - 
Unis,-le Canada et l'Australie. Les confitures apportées par les Armées 
alliées on France pendant la guerre ont permis d’apprécier la qualité de 
cos produits et- l’Allemagne du Sud est une région avec la production de 
laquelle il faut tabler pour l'avenir»

Si la concurrence de ces pays ne se fait pas actuellement sentir, c’es 
toujours en raison de la situation économique générale et elle neut devenir 
redoutable pour les motifs déjà exposés à propos d'autres articles.. Nous 
estimons que notre devoir est de prendre les mesures voulues pour que la 
culture et la conserverie française ne se trouvent pas, le moment venu, en 
présence d'une situation désastreuse.

Les questions relatives à cotte industrie sont d'autant plus à prendre 
en considération.à l'heure présente, au point-de vue douanier, que celle-ci 
traverse en France une -phase critique qui a déjà amené depuis un certain 
nombre de mois des catastrophes commerciales ou des perturbations graves 
dans des Maisons importantes.

Dans le nouveau projet de tarif douanier, tel qu'il a été soumis à la 
Commission do la Chambre d'as Députés., lr-s produits qui nous intéressent 
étaient classés, sous le N° 144, do 11 manière suivante:



Confitures, gelées, marmelades, compotes et pâtes, 
purées de fruits et produits analogues contenant 
du sucre (cristallisnbla ou non) ou du miel :

Droits aux 1QQ kgs. 
net

Ayant 40/o'ou moins d-humidité Tarif Tarif
général minimum

Des Colonies et possessions françaises (2)...... Exempts.

Des pays étrangers (2).............................. Intégralité du droi 
do douane du sucre 
raffù é astre;, plus

gO.- fr, 20

(2)Intégralité dos 
taxes de consomma - 
tion et de raffinag; 
du sucre raffiné au- 
tiré

Ayant plus de 40/j d’humidrté 

Dos Colonies Françaises (2). 

Dos Pays Etrangers.(2).....

Droits aux 100 kg.
net

Tarif Tarif 
général minimum

Exempts

Moitié du droit de 
douane du suero raf­
finé autre plus:

fr. 30.- fr. 2O‘~

(2)Moitié des taxes de 
consommation et de 
raffinage du sucre 
raffiné autre

remarquer que la spéci- 
contradiction formelle avec les lois 
la fabrication des confitures, galees

Nous nous sommes permis tout d'abord de aire 
fication était, pour partie, on 
décrets en vigueur, concernant 
marmelades.

et 
et

de

"confitures, gelées et marmelades ,des fraudes, précisé sous 19 titre- III,
\ 14 que: ....”11 est interdit de détenir ou11 est mt v-ndre, sous les dénominations

"de mettre en vente ou an vendre, s°“s gelées, marmelades)-,
. . -1-1 nni nrecèdoiit l GOïii 1 vurco «■ ' X XX^gaéos J contenant ptas do 40

"d’eau pour 100 grammes de produit.

de transporter, en vue de la vente 
dénominations indiquées



Par ailleurs le décret du 23 septembre 1925,
des confitures porte, à l’article 14:

relatif à l’étiquetage

"Il est interdit de détenir-ou de transporter en vue de la vente, 
"de mettre en vente ou do vendre, sous les dénominations indiquées 
"aux articles 11 , 12 et 13 (confiture, gelée et marmelade) qui pré­
cèdent, des confitures et gelées contenant plus de 40 grammes d’eau 
"pour 100 grammes de produits, et des marmelades contenant plus de 45 
"grammes d’eau pour 100 grammes de produit".

Les textes en vigueur sont donc formels pour ce qui est des confitures 
et gelées et le décret du 23 Septembre 1925 contient seulement une toléran­
ce supplémentaire de 50 d’humidité pour les marmelades.

Notre Chambre Syndicale O. estimé qu’il y aurait le plus réel intérêt, 
à la fois pour les fabricants et les consommateurs français, à maintenir 
les réglements actuels et à mettre en harmonie avec ceux-ci les nouveaux 
textes douaniers. Des' confitures et gelées contenant plus do 400 d’humidité 
des marmelades en contenant plus do 450 ne seront que des produits do qua­
lité plus ou moins médiocre dont la fabrication ot la consommation ne sont 
pas à recommander, ^a confiturerie française jouit auprès de sa clientèle 
d'une réputation qu'il n’y a pas lieu d’entamer. Le point de vue des quali*, 
tés nutritives des produits envisagés conduit aux: mêmes conclus ions.

La. Commission parlementaire de la Chambre des Députés, après nous avoir 
entendus, a bien voulu adopter notre conclusion et diviser l'article 144 
en deux parties:

l’un comprenant les confitures, gelées et marmelades, contenant moins 
do 400 d'humidité;

l'autre,comprenant les compotes et pâtes-, 
analogues, contenant plus de -, Op d'humidité;

purées de fruits et produits

Cette deuxième catégorie do produits n’intéresse pas notre Chambre 
Syndicale et nous nous arrêterons par suite seulement à la première catégorie 
qui figurait au nouveau tarif sous la spécification suivante:

144 - ......................................................................

Confitures, gelées et marmelades contenant du 
sucre, (cristallisable ou nen ou du miel, et 
renfermant moins de 400 d'humidité: Droits aux 1QQ kgs 

net
Tarif Tarif

général minimum

Des Colonies ou possessions françaises (2).... Exempts

Des pays étrangers...... ........................ Intégralité du droit 
de douane du sucre 
raffiné autre, plus

fr. 40.- fr. 20,-

Nous demandons que, comme pour les autres positions du tarif analogues, 
la mention "par 100 kg de produits sucrés" conforme à la manière dont doit 
être appliqué le tarif, soit explicitée au renvoi (2) pour éviter toute 
discussion dans l’application. Cette mention devrait également être ajoutée 
dans le corps, de l’article après la spécification:" Intégralité du droit de 
douane en sucre raffiné autre".



Cette rédaction, les droits et taxes à décompter pour les produits 
envisages a importer sont les suivants au tarif minimum:

Droit de douane du sucre raffiné......................... fr 100

Droit do douane sur le- produit...................... 20

Taxe : dé consommation..... ........... ......... fr 12

Taxe .do raffinage....

fr- 247.—
Nous trouvons que les propositions du Gouvernement, confirmées par la 

Commission Parlementaire do la Chambre des- Députés, correspondent aux néces­
sites de la situation--'^uo nous .avons exposées plus haut et nous demandons 
a la Co:riraisslon du-Sénat dé voulôir : bien les maintenir telles quelles.

Nous signalerons, pour. mémoire, que cette rectification est 
en présence do celle dJ tarif allemand on vigueur, et qui' est de 
mark ou fr. 360.- environ aux Iqq kg.

bien modérée 
60 Reichs-

La question confitures, gelées et marmelades intéresse au plus 
haut point les agriculteurs et les industriels d'Alsace et de Lorraine. 
Plus de 3/4 de nos Adhérents sont confituriers et travaillent tout spé­
cialement sur une très large échelle les fruits régionaux: Mirabelles, 
quetsches, Reines Claudes, Cerises, Fraises, Framboises* etc-

En résumé, la rédaction du nouvel article 144 serait la suivante:

144 _ Confitures, gelées et mr-rmelades contenant 
du sucre (cristallisable ou non) ou du miel, 
et renfermant moins do 40^ d’humidité Droits aux 100 kgs 

net
Tarif " Tarif 

général minimum

Des Colonies ou .Possessions français es . (2). . .

Des pays étrangers (2) . .....................

Exempts

Intégralité du droit 
de douane du sucre 
raffiné autre par 
100 kgs de produits ’ 
sucrés, plus

fr. 40.- fr. 20.-

(2) Intégralité des taxes de consommation et de raffinage du sucre raffiné 
autre (par 100 kgs de produits sucrés.)



V;- ^jMERQU TARIF 145.-

pulpes et jus le fruits

'■■Comme on le suit, on désigné sous ce nom des fruits ou jus de fruits 
<Xo,nservé.s. au naturel (à l’eau) en boîtes hermétiques, qui sont un demi- 
prqduit destiné à la fabrication des confitures et gelées, en dehors de 
la saison de récolte des fruits et pratiquement pendant toute l'année.

Les pulpes de fruits se distinguent des fruits à l'eau dont nous ayons 
parle plus haut à propos de l'article 131 par ce fait que, dans leur prépa­
ration, l'on ne cherche pas, comme pour les fruits conservés sans, sucre et 
dèstinés à la pâtisserie, à maintenir' ces fruits tous entiers et de forme 
intacte, ce qui serait sans utilité pour la fabrication des confitures.

Les jus de fruits obtenus par pressage et filtrage ne contiennent aucune 
partie solide et servent à la préparation des gelées.

Sous cette rese-r-ve—de spécification du produit, tout ce que nous avons 
dit pour les fruits conservés sans sucre et pour les oreillons d'abricots 
d'Espagne s'applique aux pulpes de fruits. Les mêmes dangers existent pour 
la culture des arbres et des plants fruitiers de France, par rapport à la 
concurrence étrangère, possible pour l'ensemble des fruits, et très impor­
tante pour les pulpes d'abricots d'Espagne..

Le danger d'écrasement de la production française est même beaucoup plus 
général car, si pour les fruits pour pâtissiers, la production vise surtout 
lés.mirabelles, quetsches, cerises, myrtilles, pour les pulpes pour confitu­
res..elle vise, en plus de. ces espèces de fruits, les reines-claudes., abricots, 
fraises, framboisesgroseilles, coings, etc.

Nous ajoutons que, devant les difficultés d'importation des pulpes 
.d'abricots d'Espagne, facilités qui ne feraient que s'accentuer avec une 
nouvelle hausse du franc, la .culture fruitière et la conserverie française 
-ont été très éprouvées au cours des. dernières années. Le goût du public 
a été largement oriente vers la confiture-d'abricots et. cela au détriment 
des excellentes confitures produites avec toutes les autres variétés de 
nos fruits"français•

é Là encorçÿ.les'vergers d'abricotiers du midi de la France et beaucoup 
d'autres Cultures fruitières ont été. délaissées- et- 1?industrie des pulpes 
en a■ sûba,;;des répercussions.

j^Not^e^Ôhambre -Syndicale est d'autant plus à l’aise pour défendre ce . 
pojrfÿi. de. j/ue' que ,1a majorité-de ses Membres sont en même temps confituriers. 
Comnfe confituriers nous n'estimons pas que nous subirons un préjudice quel­
conque du fait du relèvement du droit d'importation sur les pulpes d’abri- 
cots^jÉ-'-Espagne tandis. que nous sommes . certains que la Légère protection que 
nougj-dé mandons sera. vit:-, le pour notre- industrie des pulpes et des jus fran- s 
çais£

■ Nous-ajouterons d'ailleurs que 1'industrie_très française de la Confi- 
turerie est actuellement loin d'être prospère dans notre pays. Le nombre 
de fermetures ou d'offres de cession récentes de Maisons de cette branche '■ 
en est une. preuve, Il n'est pos douteux qu.'une"'concurrence excessive entre ji 
les -différents types de confitures, s'exerçant finalement au détriment de- ■- 
la qualité des protuits, et rendant précaire l'industrie elle-même, est une?» 
situation à laquelle; il y. aurait un intérêt général à remédier.



Au. tarif actuel les droits sur ces 'articles sont, au tarif minimum 
de) fr. 8 x 1,7 = 13,60.

Le nouveau tarif prévoyait comme rédaction de l'article 145

Droits
Compotes, pulpes de fruits, raisins Tarif TariÇ
et produits analogues sans sucre général minimum
(cristallisasle ou autre) 
ni. miel................ .................. 30 .15

La seule catégorie de produits de la spécification qui intéresse 
notre CLambre Syndicale et, nous croyons pouvoir le dire, l’ensemble des 
conserveurs, dans cet article .145, est celle des pulpes de fruits, à la­
quelle nous demandons que 1’<:•?: ajoute les "jus de fruits" qui ont été 
oubliés;

Nous avions prié la Commission de la Chambre de porter le droit au 
tarif minimum de fr. 15.- à fr. 50,-, comme pour les fruits pour pâtisse- ' 
rie, notamment en ce qui concerne les pulpes d’abricots d’Espagne.

Il nous a été accordé qu’un relèvement de droit de fr. 10,-passant 
ainsi de fr; 15,- à fr. 25,-. Nous nous permettons d’insister très vive- . 
ment pour l’octroi du droit de fr.50,-, minimum nécessaire aux agriculteurs 
et aux industriels.

Pour ces articles du reste les tarifs.étrangers vis à vis de la France 
sont les suivants:

Etats-Unis..............350 ad valorem, soit environ fr. 75,—
Allemagne.............-............R.M. 20 ou " fr. 120,—
Belgique.................. ............................ tr. 168»,—

L’Alsace et la Lorraine sont, avec le Midi de la France, les régions 
fruitières les plus intéressées à la question.

En résumé nous demanderions que la rédaction du N°

145 - Compotes, pulpes et jus de fruits, raisins et 
produits analogues sans sucre (cristallisable 

-ou autre) ni miel-........... . ............

145 fût la suivante:,
Droits 

Tari fr----Tari fgeneral minimum
100 ' 5<

iVI. - NUMERO DU TARIF 247.-
EnË •

Conserves de Légumes.- .—..
! ' Nous estimons n' la spéficiation du tarif doit comporter

' gories concernant :
1» - les tomates
2° - les asperges
go - les autres légumes divers



Tomates.- Le seul pays qui nous concurrence et dont la production formidable 
ainsi que les bas prix de revient, menaçaient toutes nos industries du midi 
et de l'ouest de la France est l'Italie, qui exporte d'ailleurs surtout les 
conserves de tomates à haute teneur en extrait sec.

Nous sommes heureux de voir que la requête, appuyée depuis longtemps 
par notre Chambre Syndicale et par d’autres Syndicats de Conserveurs, auprès 
de nos Chambres de Commerce et des Pouvoirs Publics, a été prise en considé­
ration et qu'il a été prévu, dès la première rédaction du nouveau tarif,une 
progression des droits avec la teneur en extrait sec des produits, seule 
défense efficace de notre industrie.

Toutefois, nous associant pleinement à la demande, adressée par lettre 
du 21 Mars 1927, à Monsieur le Président de la Chambre de Commerce d'Avignon 
par Monsieur le Président du Syndicat des Producteurs-Confisetirs et Fabri­
cants de Conserves du Sud-Est, nous avons estimé que la classification pré­
vue, pour les conserves de tomates, était incomplète et qu’il y avait lieu 
de modifier le texte du projet de loi concernant cet article,.

Cette classification était la suivante:
Droits

Tarif 
général

Tarif 
minimum

Tomates assaisonnées ou non: 
renfermant jusqu'à 8$ d'extrait sec............... 104 52

. . .. 130 65

.... 194 97

Nous avons estimé qu'il y avait lieu d'ajouter aux 3 catégories dé­
nommées une 4° catégorie.

' Cette dernière catégorie vise les produits contenant de 25 à 35$ d’ex­
trait sec (dits extraits de. tomates), qui sont une des principales fabri­
cations italiennes., et qui ne seraient pas frappées proportionnellement à 
leur nature par le nouveau tarif.

Par ailleurs, comme beaucoup d’importations de tomates italiennes se 
font en fûts et non en récipients hermétiquement clos (en vue d’un dépotage 
et d'une simple mise en boîtes hermétiques après leur entrée en France)nous 
..estimions que, pour éviter une fraude qui ne manquerait pas de se produire 
immédiatement, il y avait lieu de bien spécifier à l’article 247

Tomates assaisonnées ‘ou non (Conservées en boîtes ou en 
récipients hermétiquement clos ou en fûts),renfermant,etc.

: La Commission de la Chambre des Députés a reconnu le bien fondé de 
.nQi;r,e manière de voir et a adopté la spécification suivante:

| Droits
Tonjates assaisonnées ou non (conservées en Tarif Tarif
récipients hermétiquement clos ou en fûts, général minimum
renfermant ' --------

jusqu'à 8$ d'extrait sec,. . ......... ' ' 104
de 8 à 15$ " " ....... . ,. 150 gp;
de 1'5 à 25$ " " . ...... , 194 97
plus de 25$ " " . .....  250 125
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Nous demandons à la>Commission du. Sénat de vouloir bien ratifier cette 

spécification et cette fixation des droits qui représente un minimum de 
garantie pour une culture et pour une industrie qui se développent d’année, 
en année, et d'une manière extrêmement importante, dans diverses régions de 
la France et notamment dans le Sud-Est et dans l'Ouest.

2° - Asperges.- Aucune position spéciale n'existe pour les asperges, ni dans 
le tarif douanier actuellement en vigueur, ni dans le nouveau projet de loi.

Nous n'avons nous-mêmes formulé aucune.demande spéciale,pour cette caté­
gorie de produits, dans notre premier mémoire à la Commission Parlementaire 
- de la Chambre, mais les documents que nous a communiqués récemment 1'Agence 
Commerciale de France à San Francisco, sur le développement de la produc­
tion des conserves d'asperges en Californie, ainsi que l'examen des condi ~ 
tions de vente en France de ces produits, ont décidé notre Chambre Syndi - 
cale, dans sa dernière séance, tenue à lu Chambre de Commerce de Nancy le 
30 Avril 1927, à poser instamment la question.

D'une part, nous voyons, en .effet, que la production californienne 
qui était de 1.519.756 caisses en 1923 est passée à 1.744.999 caisses en 
1925 et à 2.236.111 caisses en 1926.

D’autre part, les prix de revient des asperges américaines permettent 
aux importateurs de vendre en ce moment sur le marché français la boîte 
normale haute d'asperges fr. 8,50 environ dédouanée, alors que le prix de 
revient du fabricant français est d’environ fr.12,—

Il n'est pas douteux eue la qualité des asperges françaises d'Argen- 
teuil, de Hoerth (Alsace), du Département Vaucluse, etc, est nettement 
supérieure à celle des asperges américaines, mais l'écart de prix est tel 
que, même pour ce produit de luxe, la concurrence "est impossible pour nos 
agriculteurs et pour nos fabricants.

Nous estimons qu’un droit aux 100 kg. de fr. 3oo.- au tarif minimum 
serait indispensable pour assurer une certaine garantie à la culture et à 
l'industrie françaises pour les conserves d'asperges dont la production est 
actuellement plus que menacée.

3° - Autres légumes divers.- Pour les autres légumes les pays actuellement ex- 
portateurs vers la France sont la Belgique et les Etats-Unis. Nous ne devons 
pas, comme pour les fruits, oublier d’y ajouter l'Allemagne qui, après avoir 
fermé ses frontières à toute-importation de conserves de légumes par de.spi 
tarifs prohibitifs, développe fortement son industrie intérieure et, dan®, 
un délai très court, peut devenir exportatrice dans des conditions à re - 
douter.

La principale, fabrication belge est celle des petits pois. Dans la’p 
situation actuelle, avec le très faible droit de notre tarif douanier en 
vigueur, de fr. 16 x 1,7 z 27,50 (soit en chiffres ronds fr. 0,25 par 
boîte 4/4 ce qui, pour les dernières récoltes représente environ de 5 à 6$ 
ad valorem) on peut dire sans aucune exagération que le petit pois belge..» 
concurrence a parité sur notre propre marché le petit pois français, spé­
cialité reconnue de notre industrie de la Conserverie, et objet de culture 
importante dans de nombreuses régions (Nord, Bretagne, Nantes.Bordeaux:, 
Le Mans, Paris, Est.)
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Nous estimons qu'un droit aux 100 kg. de fr. 100,- au tarif minimum 
serait indispensable pour donner un minimum de sécurité à l'industrie 
française des conserves de légumes divers, beaucoup plus importante encore 
et plus développée que celle des conserves de fruits.

On peut estimer entre 600 et 700 sur le territoire national le nombre 
des fabriques de conserves de légumes (petits pois, haricots verts, fla­
geolets, champignons, artichauts, macédoines, carottes, épinards,céléris, 
cardons, choucroute, asperges, etc)

L'Alsace et la Lorraine sont fort intéressées dans la question puisque 
les régions de Colmar, Strasbourg, Metz, Nancy, Lunéville sont des centres 
de 1er ordre de cultures maraîchères et comprennent des Usines fort impor­
tantes des Membres de notre Chambre Syndicale.

Les vues que nous avons exposées à cet égard devant la Commission de 
la Chambre n’ont finalement pas été adoptées et cependant la nécessité en 
paraît telle à notre Chambre Syndicale que celle-ci nous a priés d’insister 
très énergiquement dans le présent mémoire: le droit de fr. 50,- au tarif 
minimum, prévu et maintenu dans le nouveau projet de loi, étant notoirement 
insuffisant. D’ailleurs avec un droit au tarif minimum de fr.100,- l’on ne 
pourrait nous incriminer d'être trop protectionnistes, puisque nous trou­
vons dans les tarifs étrangers les droits suivants:

Etats-Unis....................................... 35$ ad valorem
Allemagne..................R.M. 75 ou environ.... fr. 450,—
Belgique (champignons, artichauts)............... " 168,--

" (autres- légumes)........................ " 84,—

En résumé, nous demanderions que la partie du N° 247, concernant les 
Conserves de légumes, fût rédigée, dans le nouveau tarif, de la manière 
suivante:

247 - Légumes Droits
Tarif Tarif

• • ..................................... ....... général minimum
- Tomates assaisonnées ou non (conservées en 

boîtes ou en récipients hermétiquement clos 
ou en fûts ) renfermant

jusqu'à 8$ d'extrait sec. .. .............. 104 52
àe 8 à 15$ " » ...................  130 55
de 15 à 25$ " "................... ' i94 97
plus de 25$ d'extrait sec..,’. ....■.......... 250 125

— Conservés en boîtes ou en récipients herméti­
quement-clos:'

Asperges..........................

Autre s. L é gume s........................
600 300

200 100





Notre Confédération se préoccupe très vivement des 
débats qui ont eu lieu à la Chambre des Députés, sur le régime 
des mélasses coloniales et du tarif proposé pour les mélasses 
étrangères par la Commission des Douanes à la Chambre.

Je désire attirer votre attention sur deux points spé£ 
ciaux:

1° - Le régime des mélasses coloniales provenant des 
colonies de première zone.

2° - Le régime des mélasses pour la fabrication des 
aliments mélassés.



A. U Importance du régime des mélasses

Je tiens tout d’abord, à vous rappeler l’importance de 
la question des mélasses au poini de vue des intérêts des pro­
ducteurs de betteraves à sucre.

On extrait en moyenne sous forme de mélasse 20 Kilogs 
de sucre par tonne de betterave travaillée en sucrerie.

Le cours actuel de ces mélasses est de I Fr. 60 à 
I Fr.65 le degré sacharimètrique par 100 Kgs., il représente 
donc pour les fabricants de sucre une redette de 32 à 33 francs 
par tonne de betterave travaillée.

Toute baisse du cours des mélasses, ( autre que celle 
provenant de la revalorisation de notre monnaie ou d’une baisse 
générale des cours du sucre par rapport au cours actuel ) au­
rait donc pour résultat de réduire sensiblement la recette des 
sucreries.

Cette diminution serait supportée entièrement par le®

producteurs de betteraves français, en vertu de la générali­
sation. dans les contrats en cours , de la clause prévoyant 
la révision de ceuxç-çi dans le cas de toute modification au 
régime des sucres qui diminuerait la recette des sucreries.

A titre d’indication le cours actuel des mélasses 
d’exportation, en Allemagne par exemple, est de 3 marcks or 35 
les 100 Kgs.soit 20 Ers 75 les 100 Egs ce qui 3SXÏX pour des 
mélasses dosant 40 à 5C$ desucre donne le prix de 40 a 50 cen­
times par degré sacharimètrique.

Les Tchécoslovaques sont à même d’exporter des mélas­
ses à des cours encore inférieurs à ces derniers.

Oes chiffres nous montrent la re perçus si on immédia­
te au’aurait sur le cours des mélasses françaises, et conse- 
nuémment sur le prix des betteraves à sucre, toute mesure qui 
ne garantirait pas strictement le marché français des mêlasses 
contre l’exportation étrangère.

Ajoutons en outre, que par suite de la création de 
sucrateries modernes, il est nécessaire de prévoir la possibi­
lité d’utilisation des mélasses par ces dernières et que dans 
ce cas le droit de douane minimum qui puisse être envisage 
pour les mélasses doit correspondre au droit sur le sucre con­
tenu dans cette mélasse.

B. - Mélasses coloniales

Notre confédération avait demandé et obtenu de la 
Commission des douanes que les mélasses des colonies de pre­
mière et de seconde zone, autres que celles pour la distilla­
tion, paye raient à leur entrée en France, la moitié des droits 
sur les mélasses étrangères.

Dans sa séance du 17 Mai, la Chambre des Députés, à 
la demande de la Commission des Colonies, à supprime cette 
mesure pour les colonies de première zon».



Nous ne comprenons pas le bât de cette proposition; 
en effet les colonies, ont pour leurs mélasses, un débouché 
qui absorbe presque la totalité de leur production, c est la 
fabrication du Hhum pour laquelle un contingent de 200» 000 
Hectolitres leur est accordé en franchise à l’entree en Pranoe 
leur production totale oscille entre 200 à 250»000 hectolitres 
par an et elles n’ont jamais exporté de mélasses en quantités 
appréciables»

Nous craignons si cette disposition était maintenue, 
que malgré tous les soins de l’administration et malgré, cer­
tainement, la pensée des Parlementaires des colonies, il soit 
difficile de contrôler l’origine exacte de ces mélasses, et 
que des mélasses étrangère s,passant par nos colonies puissent

profite!? de cette franchise et ainsi venir allourdir sensible­
ment notre marché intérieur des mélasses.

Au cas où le parlement maintiendrait cette disposition 
nous serions obligés , noué aussi, de demander 1 égalité, c est- 
à-dire que le monopole de l’alocol industriel soit etendu a nos 
possessions 4'Outre-Ber et que le régime industriel 4e 1 aloool 
des mélasses de canne, soit le même que celui des alcools indus­
triels des mélasses de betteraves.

Comme conclusion, nous vous demandons sur ce point de 
prévoir à l’article 16 du projet dé loi l’établissement d un , 
droit protecteur correspondant à la moitié de celui sur les mo­
lasses étrangères, pour des mélasses coloniales de première zone 
autres que pour la distillation.

C. Régime des mélasses pour l’alimentation du bétail»

Là Pranoe utilise, à l’heure actuelle, un tiers de sa 
production de mélasses à la fabrication d’aliments mêlasses pour 
le bétail et le prix de ces aliments qui varie, suivant la mar­
chandise qui sert de support à la mélasse, fait de ces aliments 
mélassés le fourrage qui fournit de beaucoup 1 units nutritive 
le meilleur marché»

Pena ces conditions lé développement d’utilisation de 
ces aliments a certainement acquis son maximum dans régions 
où ils sont connus et les sucreries françaises sont a meme de 
fournir toutes les quantités de mélasses dont les fabricants 
d’aliments mélassés peuvent avoir besoin»

Quelles seraient, dans ces conditions, les conséquen­
ces de l’application d’un tarif réduit aux mélasses destinses 
à la fabrication de ces aliments ?

Etant donné le prix que je vous ai indiqué ci-dessus 
pour les mélasses allemandes déportation avec les frais de 
transport et le droit de douane propose de 30 centimes 1 unité 
saoharimétrique, les fabricants d’aliments mêlasses payeraient 
de 0 Pr. 90 à I Pr. l’unité des mélasses étrangères c est-a- 
dire qu’ils seraient amenés à se détourner complètement de 1 a- 
chat des mélasses françaises dont le marche s abaissera obliga­
toirement au niveau de la concurrence étrangère.

Pour les éleveurs les résultats de cette politique 
seraient de payer les aliments mélassés de 5 à 10 frs. au 
100 Kgs. moins chère qu’à l’heure actuelle soit un bénéfice de 
I» 500.000 à 3.000.000 de francs.



Pour les planteurs de betteraves la baisse de cours 
du cours des mélassesde I Pr.ôO à l Pr. par degré sacharimé- 
trique représenterait une diminution de prix de vente de io à 
12 Jrs* par tonne c’est-à-dire de 50 à 60 millions de francs.

La comparaison de ces deux chiffres, envisagée sous 
1*anale de l’importance primordiale de la cultute de la bette­
rave pour notre économie rurale, suffit à prouver, la nécessi­
té, au point de vus national, de renoncer a ce projet.

Il est inutile que nous insistions en outre sur la 
quasi-impossibilité de contrôler l’utilisation des mélasses en­
trant sous cette désignation et le danger que présenterait, pour 
notre marché intérieur du sucre, leur traitement en sucraterie; 
dans ces conditions nous vous demandons de supprimer la rubrique 
des mélasses pour l’alimentation du bétail#

Je connais trop, Mtnsde-ur lr Ih'Qgdêe'M^. votre comprét 
hension de l’ensemble des intérêts ruraux pour n ttre pas cer­
tain de votre appui, en vue d’éviter toute mesure qui serait 
gravement préjudiciable à notre culture de betterave a sucre, 
et qui risquerait de créer un conflit, dont les conséquences 
pourraient Stre grafes et dont nous rejetons d’avance toute la 
responsabilité sur les auteurs des propositions contre lesquels 
nous nous élevons, entre les cultivateurs des régions productri­
ces de betteraves et ceux des régions d élevage.

■Ryrfg «a* ovhuæl prie d1 agréer,
i on~d~e—mes sentiments leo pluu’^ixit 1 ngilO»

Le PBESIMT,
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Messieurs >

La tarif douanier soumis à votre approbation > a été atébli 
comme celui de 1892 révisé en 1910 ,sur deux colonnes » un tarif géné­
ral et un tarif minimum , les chiffres inscrits dans ces deux colon­
nes ne comportent aucun coefficient > leu* assiette est en général 
spécifique , o’eet-àadire que les droits qui y sont inscrits résul­
tent de sa nature , de l’espèce tde la qualité , du poids ,du nombre 
des marchandises importées ; un certain nombre sont ad-valorem o est. 
à-dire basé^ uniquement sur la valeur de la marchandise •

Les marchandises présentées à la douane française ont tellement 
varié surtout dans ces temps derniers 9 comme qualité 9 nature 9 prix 
que la nomenclature du tarif 1892 a dû être moffi. fiée/considérablement 
augmentée et l’on est arrivé de 634 positions douanières que comptait 
l’anoien tarif à 1750 positions et à enregistrer plus de 8000 droits 
différents 9

Lee droits qui sont inscrits 9 sont payables en monnaies 
françaises sous le régime du cours forcé de notre actuel le ,ile 
constituent donc pour les nations étrangères uns barrière de hauteur 
variable 9 facilement franchissable pour les pays dont la monnaie se 
rapproche de la valeur or,et de plus en plus haute pour les pays ou le 
change est elevé par rapport au franc français •

Pour garantir sa valeur et lui maintenir une fixité relative 
on y a joint un procédé de réajustement à l’aide de l’indice des prix 
do gros 9

Enfin 9 à notre grand regret >nous constatons que l’on y a 
inscrit tout au moins au tarif général > des matières premières 
nécessaires à notre industrie 9

Il nous est présenté en trèis parties 9 
Une àoi douanière
Un tableau A • enregistrant les droits d’entrée
Un tableau B« enregistrant les droits ou les prohibitions de sorties 
de nos marchand!se s

Avant d’efaminer d’une manière très generale l’ensemble du 
traif douanier qui vous est proposé et les lois donanières qy1 pré­
sideront à son application 9 il nous parait utile de faire un rapide 
exposé de le genèse du tarif actuellement en vigueur >de façon à 
vous faire mieux comprendre les raisons qui ont amené le Gouverne­
ment a vous en proposer une modification profonde 9



TARIF DOUANIER ACTUEL Le tarif douanier actuel a pour base 
les loiB"'du 11'VanvTer Ï892-et du 29 Mars 1910 , il est spécifique , 
les droits ad valorem sont fort peu nombreux , son tarif minimum a 
toujours été considéré comme renfermant la protection minimum néces- 
saire à la vie de notre agriculture et de notre Industrie aussi 
fut-il jugé comme devant être intangible dans les négociations com­
merciales et s’est-on toujours efforcé de lui garder son entière in­
dépendance i

Le tarif de 1892 nous a toujours donné une balance dcuanière 
déficitaire et ce déficit augmentant pour ainsi dire d année en ar*r 
née on fut amené en 1910 à augmenter les droits d’un certain nombre 
de ses positions de manière à mieux protéger l’agriculture et l’in­
dustrie Nationale «

de l’Approvisionne ment nécessaire à l’ali-
• — * “ipliquer dans

I donnait au

l’entrée des marchandises étrangères ou d augmenter les 
uvuanv .décrets devant être soumis à la ratification des 

afin d’éviter la sortie des capitaux qui pouvaient avoir sur 
- ■ On se servit d’abord de

Dès le début des ho0tiH tés^en Septembre 1914 » la produc­
tion française se trouva profondément trcublée , privée de toute la 
production de l’Est et du NQrd de la France ,gênée sur toute 1 éten­
du* de notre territoire obligée de faire face à tous les besoins 
de la Défense Nationale 
mentatlon du Pays ,1e, tarif douanier ne po 
son intégrité*ValonsVintervint la loi du 6 
Gouvernement le pouvoir ,pendant la durée des hostilité s^, de ^prohiber 
par décrets , - — 
droits de douane , 
Chambres i-----  _
notre change des conséquences désastreuses •----- ~
la loi du 6 Mai 1916 pour prohiber l’entrée des marchandises non né- 
Sêssaires à la Défense Nationale •

La période de guerre produisit $ajns la balance douanière un 
déficit de plus de 89 milliards , à$caa/toe de la hausse du coût des 
produits et du commencement de dépréciation de notre monnaie ,1 inci­
dence de notre protection qui était de 12,50 fi en 1912 , était tom­
bée à 5,2 fi 9 la valeur du quintal de marchandises importées était 
passée de 19 frs à 49 frs J il y avait donc à la fin de la guerre une 
nécessité absolue de rétablir l’équilibre douanier«pour ce faire ,1e 
Gouvernement usant des facultés données par la loi du 6 Mai 1916, 



institua des coefficients affectés aux prépositions douanières ,ses 
propositions furent l’objet de 65 décrets portant sur 3*294 positions 
de notre tarif douanier • Ces mesures firert passer l'incidence de 
notre protection de 5 ,25 à 8,08 % et la balance douanière se retour­
nait en notre faveur dès 1924 • La valeur du quintal deste marchandises 
importées passait pendant cette période de 49 frs à 92 frs en 1925*

La variation» constante des coefficients ,entraîna de nom­
breuses réclamations et en 1922 , les facilités données au Gouverne­
ment par la loi de 1916 prirent fin ét le Parlement seul connut des 
modifications d'apporter au tarif douanier ; depuis cette date ,no­
tre monnaie n'a cessé de se dévalorisér «en Avril 1926 «la situation 
était telle qu’il fallut avoir recours à une mesure d'ensemble pour 
chercher à relever l'incidance de protection du tarif douanier ,en 
effet la hausse de la livre de- 1922 à 1925 était de 105 % ,les prix 
de gros s’étalent elevés de 74 % ,les prix de détail de 50 ,1a vie
était augmentée de 1922 à 1925 de 40 fi • Le Parlement releva les 
droits de douane de 30 % dans leur ensemble , décision critiquable en 
elle -même parce qu’elle risquait de donner une super -protection à 
des marchandises n'en ayant pas besoin et à laisser à découvert la 
production française la moins favorisée •

La baisse de la monnaie s'accentuant encore et donnant plus 
de facilités aux importations au mois d'Aout 1926 ,1e Gouvernement 
fit encore subir à notre tarif douanier une hausse massive de 30 $ • 
Il est certain qu'on aurait pu probablement nul besoin d’établir d’aua 
si nombreux coefficients et d’augmentations massives correctives du 
•hange , si dès ,1a dépréciation de notre monnaie on avait maintenu 
à notre tarif douanier sa valeur or , comme l’ont fait du reste un 
certain nombre de Nations qui nous|entourent •

Si l’on suit les mouvements de cette histoire douanière dont 
nous venons de faire un rapide exposé ,ils peuvent se traduire ainsi 
depuis la révision douanière de 1910 •

J,910-1914 t Développement continu de la concurrence étrangère • 
Droits en or •

1914-1919 t Période de guerre et de troubles profonds dans nos tran­
sactions commerciales ,paiements en billets à cause du 
cours forcé , Dépré dation de la monnaie a

1919-1922 • Institution de coefficients douaniers correctifs des 
troubles économiques et monétaires • Dépréciation plus 
profonde de la monnaie •

1922-1925 • Tarif stabilisé avec ses coefficients balance douanière 
en excédent d'exportation ,facilités d'exportation dues 
à ce que les prix français intérieurs , à cause do la 
baissé, même de la monnaie , sont au dessous des prix 
mondiaux «

1925-1927 * Obligation d'avoir recours à des augmentations massives 
du tarif douanier pour en augmenter l’inoidenoe qui flé­
chissait de plus plus à cause de la dépréciation tou­
jours plus profonde de la monnaie •

OBLIGATION D’üNE REVISION DOUANIERE «

Le rapide examen que nous venons de faire de notre tarif doua- 
> nier actuel ,montre qu'il est hétérogène , établi en 1892 ,sur une 
base or ,révisé ai 1910 sur la même base ,il fut à partir de 1914 , 
acquitté par les importateurs avec notre jdevise qui avait ooure forcé 
mais dont la valeur était essentiellement variable •



La dépréciation du franc devenait une sorte de prime pour 
l’importateur dont la monnaie avait gardé toute sa valeur or ,ou 
qui avait un change plus avantageux que le change français et au con­
traire faisait l’effet d’un superttè droit pour la marchandise étran­
gère dont la nation avait un change encore plus mauvaiq que le nôtre* 
L’obligation de maintenir à la protection une stabilité relative a 
fait instituer les coefficients f mais ces coefficients ont été ins­
titués en général en tenant compte presqu’exolusivement de l’eleva- 
ticn du prix de la marchandise télévation tenant soit au change , 
soit à l’elevation des cours mondiaux ,de sorte qu’ainsi peu a peu 
le tarif a perdu son caractère propre qui était de garantir le tra­
vail français incorporé dans une marchandise contre la différence 
qui pouvait exister entre lui et le travail étranger pour n’envisager 
que la valeur de la marchandise elle-même enfin 4es coefficients , 
dans un but de maintenir des denrées d’alimentation à bon marché ont 
beaucoup plus porté sur les produits industriels que sur les prdduits 
agricoles • , entraînant ainsi de la part de l’agriculture des récla­
mations fondées •

l©b augmentations massives de 30 faites en 1926 ont encore 
accentué le caractère d’inégalité douanière du tarif • à ces causes, 
il faudrait ajouter la nécessité ou nous sommes d’avoir un tarif doua­
nier stable f définitif ,ou s’$ approchant le plus possible de ce but» 
L’absolue étant impossible dans une époque ou les besoins économiques 
des nations varient sans cesse et , ou chaque nation désire ardemment 
produire se qui lui est nécessaire au point de vue industriel et 
cherche à s’étendre sur les marchés extérieurs •

Le tarif de 1892 a donc forcément énormément vieilli • un 
très grand nombre de fabrications n’y sont pas mentionnées jla douane 
pour les taxer procède par assimilation j ce sont ces motifs qui 
ont fait envisager au Gouvernement ,une révision de l’assiette même 
du tarif ,et qui l’ont en traîné à présenter au Parlement une oeuvre 
complète ,formulée avec une nomenclature nouvelle dont nous avons à 
examiner la valeur et les modalités «

GENERALITES SUR L’BTABLISSEMENT

D’UN TARIF DOUANIER •

Il nous parait nécessaire , si l’on ne veut pas faire du ta­
rif douanier ,un instrument fiscal , d’examiner les directives qui 
doivent présider à son établissement a

La protection minimum que l’on doit rechercher pour garantir 
la vitalité de notre agriculture et de notre industrie , doit Ôtre 
limitée à la compensation des conditions les plus favorables de pro­
duction ou de régime le plus avantageux des prix dans le principal 
pays concurrent • Tout ce que l’on instaureken fait de protection > 
au dessus de cette limite çgt. évidemment une super-protection qui a 
pour limite le tarif général • La différence ou l’écart entre le ta­
rif minimum et le tarif général doit être l’espace dans lequel doit 
se mouvoir le négociateur chargé de conclure des arrangements avec 
les nations concurrentes •



Devions - noue t ainsi que le font un très grand nombre de 
nations ,nous présenter dans les négociations avec un seul tarif t 
le tarif général ,barrière la plus élsvée^gue nous puissions désirer 
et former ensuite notre tarif d’usage les abattements consen­
tis dans nos différentes tractations eonnner cia le s ^comma cela se pra­
tiquait avant 1878 » nous ne le pensons pas • Depuis 1892 » nous avonr 
établi un double tarif et nous sommes habitués à inscrire au tarif 
minimum >la limite extrême de la protection qui nous est nécessaire ; 
oette limite de protection »nous la publions franchement » nettement» 
soumise à l’appréciation des gouvernements avec lesquels nous sommes 
en négociations »nous demeurons prêts à leur accorder une partie des r 
avantages du tarif mimimum ,s’ils noue donnent de leur cêté des avan­
tages équivalents j l’etablissement du tarif mimimum a donc une im­
portance considérable sur 1’économie générale du pays »et c’est à sa 
formation que l’on doit donner le plus de soin « Si le négociateur 
veut accorder à une nation étrangère la clause de la nation la plus 
favorisée , c’est- à-dire non seulement la faire jouir des avantages 
consentie dans un arrangement direct avec elle » mais les avantages 
que l’on accorderait à d’autres nations ,il faudrait que ce tarif mi­
nimum soit calculé pour compenser les différences de production avec 
la nation ayant les plus grands écarts avec la production française» 
Bien calculé pour cette nation »le droit paraîtra trop élevé pour 
d’autres moins bien placées ,et l’on pourra lui faire le réproche de 
super-protection quand il ne le méritera pas »

Ces remarques n’ont qu’un seul but j montrer toute la déli­
catesse de la protection douanière et l’on sera complet si nous ajou­
tons que le tarif douanier doit être stable »

Au milieu de l’évolution économique de la production mondiale 
ou toutes les nations désirent développer leurs industries , ou bien 
souvent des dumprings viennent fausser lés cours des narohandises 
par rapport à leurs prix de revient » combien n’est-il pas diffi-cile 
d’assurer la stabilité et de lui fixer des limites et cependant n’est 
il pas indispensable que la protection soit constante pendant un 
temps déterminé »afin que l’agriculteur » l’industriel puissent pré­
voir leur approvisionnement »y ajuster leurs moyens de fabrication» 
et que pour les marchandises achetées à l’etranger ils puissent passer 
des marchés ,prévoir la durée de leurs engagements ,sans que des modi­
fications viennent en chgnger la valeur •

Une autre condition essentielle que doit remplir un tarif 
douanier est de ne pas frapper de droits les matières premièresqui 
sont necessaires à notre agriculture et à notre industrie et dans le 
cas pu ces matières premières se trouveraient en France en quanti t® - 
suffisante »il faudrait chercher à donner à la matière première indi­
gène un régime de compensations qui ne vienne pas fausser le principe 
que nous avons posé »

Il ressort de ces quelques observations générales » qu’un droit 
douane doit simplement tenir compte du travail national accumulé dans 
les marchandises fabriquées »sans tenir compte du prix de la matière 
qui a servi à le composer , à moins qu’elle meme ne renferme du tra­
vail national dont la protection doit être ajcutée à celle que 1 on 
vient d’envisager ,11 doit contenir de plus * unr protection calculée 
en raison des frais généraux qui pèsent sur la nation » S’il y a éga­
lité dans cette recherche avec le produit étranger ,1e droit de douane 
n’aurait en apparence ,nul besoin d’exister t mais malgré cela ,11 se­
rait prudent de lui donner une valeur très réduite »de manière à faire 
toujours préférer la marchandise française à la marchandise «trangère»



Enfin * comme un droit de douane n’agit Jamais »pour une valeur 
égale à son montant #il y a lieu d’y ajouter un coefficient de

Qualques nations ayant une industrie sur-productrice >pour ar­
river à maintenir cette production à un niveau élevé ,pour mieux lut­
ter contre leurs concurrents et conquérir les marchés étrangers 9 
ont pris1’habitude de vendre à l’extérieur à des prix non seulement 
au dessous des cours normaux >mais encore les constituant en perte > 
et à l’abfct de leurs droits de douane , de récupérer ces différences 
sur leurs ventes intérieures tce genre d’affaires se nomme le "dum­
ping " Une loi douanière doit en empêcher les conséquencee qui vien­
draient fausser toutes les prévisions tarifères • Telles sont les ob­
servations préliminâires qu’il nous parait utile de mettre sous les 
yeux du Sénat »



fri, à



GENERALITES SUR IA LOI DOUANIERE
p « ET LE TARIF DOUANIER

PRESENTE PAR IE GOUVERNEMENT e

KPB T«» mi douanière telle qu’elle ressort des décisions de le Ohambre n*aPpor?Tli peu de modifications au TexteO ouvrirent . 
Te nrincical souci de la Oommission parait avoir été d une part f^e 
chercher à réduire les pouvoirs du Gouvernement en matières douanières 
et d'instaurer un contrôle parlementaire assez étroit pour empecher 
tous les ab^ . Les plus importantes de ces modifications ont été ins­
pirées par la réclamation des agriculteurs ,au sujet de 1 
d'exnortation des produits agricoles et des droits de sorties 
examinerons complètement oes mesures dans les observations à présenter 
au sujet du dispositif même de la loi douanière «



En ce qui regarde le tarif douanier qui nous est présenté > 
il apparaît connue plus protectionniste que ceux qui 1 ont précédé ,cons 
truit ennincorporant dans la valeur de ses droits les coefficients cor­
rectifs du change ou de la protection ^instauré de 1928 a 192S , tenant 
compte des majorations massives des SO % des lois du 29 Mars et au 14 
Août 1926 «son tarif minimum a pris l’allure d’une sorte de tarif ad- 
valorem converti en tarif spécifique >11 aura donc besoin d etre ga­
mine très attentivement car si un droit ad-valorem donne la protection 
par rapport à la valeur même de la marchandise ,1e droit spécifique 
ne recherche la protection que dans la quantité de travail national in­
corporé dans une marchandise qu’il est nécessaire de garantir contre 
la concurrence de la production étrangère ,quant à sa valeur marchande# 
t>l la met au second rang >11 l’envisage ,elle lui sert de guide ,mais 
ne commande pas nécessairement la valeur du droit «

Pour bien ce rendre compte dee modifications que Von pourrait 
q« ïnSortti X -ut en ra-

J*** PÎI aui^fait^quertîim ^ntrSné^pa^ la siüpli^it?d’uS 

raisonnement mathématique ,pour établir le tarif
il suffisait de multiplier-par 5 les anciennes positions du Tarif 

cadre ainsi formé , incorporé les nouvelles fabrica-

le problème ne se présente pas avec cette simplicité, 
e entier est entraîné depuis la guerre dans une

nations vieilles ou jeunes ,veulent , non seulement toutes Xes nationSBJiri 1 Jbe0OinB ou à leur défense na-
« .3 .S      * V*» v Hr» n. rTO r ’ F» VI

qu’ 
1910 et dans ce 
tlons •

Hélas , 
le inonde entier es 
j^icle v — —~ |—
produire se garantir
tionale ,mais à frontières des barrières douanières de
du voisin ont élevé à d Stn d’oeuvre s’est elevée ,et les frais gé- 
plus en plus haute • belligérantes ont atteint tn niveau gl-
gantesque 7la valeur de l’or luiSmême affranchit moins de marchan­

dises qu’avant guerre »
Lee fabrications sont plu. coûteuses dans las états à monnaie 

_ /tAn—nu*» dunR ces pays à monnaie dépréciée » ou le prix n’î PM îuïï le P?lx mondial dee chose. , noue nous voyons 
donc obligés d’examiner avec soin chaque position du tarif •

Une autre remarque que l’on fait facilement
+mflf c’est l’exagération des droits de certaine position du ÎLÎ?ILimm et si l’on y prenait garde ,11 se transformerait en un 

tarif de négociations î si nous le voulons Intar^ïble ,11 f*ut con- 
«L-rver au tarif ml ni wm son caractère ,en faire un tarif de négooia- 
îîom le r^ndriir^récaire et enlèverait toute confiance en saduré. 
à nos industriels •

Avons-nous besoin d’ajouter qu’établi en franc-papier dont la 
valeur sera essentiellement variable , jusqu’au moment d une nso- 
TJt + 11 ne peut etre considéré comme stable , aussi la loi doua-Mère contlenîîene uS système de réajustement à l’aide * Indice . 
des prix de gros dont nous examinerons la valeur dans 1 article X



fXÏffiSKSSr81'* r:::sx.?n.=:’s iïn.£;S:™ «“;ï“ sent pas tels, q’un examen attentif re nuisse v n«nOp ignalés ne 
nous en fixant la protection nu» ai y palier maie 8 venons -
un élément d’exportation ,il faut que X 18
manière à faire baisser lis wîx de t y BOit «obérée,de

• que ee n’est pas en s’enferrant dX *5ne or te “es s^a^'V’nn $fal*ment 
baisser les murailles économiques et nrot^nWma _ f®raprotee^Urr des nations e Q Protectrf.ee s qui garantissent la
/P J--» * ■

Protectrf.ee
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La /Ghambre a modifié le Texte proposé par le Gouver­
nement de manière à rendre plus limitées les prohibitions de 
de sortie des marchandises comprises dans le Tableau B, en 
les réduisant à des mesures de police douanière ou de sûreté 
générale, elle a voulu ainsi mettre fin aux mesures d*excep­
tion qui ont frappé l’exportation des produits agricoles 
depuis la fin des hostilités.

Les Gouvernements qui se sont succédé/ depuis 1919 — 
pour chercher à entraver la hausse constants de la vie et 
retenir en France le plus de denrées agricoles possible de 
manière à diminuer nos achats à l’étranger qui avaient un 
effet désastreux sur notre change, ont abusé des lois relati­
ves à la sortie des marchandises (Loi du 17 Xbre 1914 rempla­
cée par l’article du Décret du 26 Xbre 1926 portant codifies- 



tien des textes législatifs concernant les Douanes )j ©es 
abus, faits, le glus sotsent sans avantages apparents pour 
1*alimentation generale ont vivement mécontentés les agricul­
teurs , qui ont élevé de violentes protestations et ont deman­
dé que le texte de la nouvelle Loi douanière leur opposé une 
barrière infranchissable • Ils réclamèrent la disparition du 
Tableau B • La Chambre leur a donné satisfaction en le ré— 
dulsabt à des mesures de police douant re ou de sûreté géné­
rale» Sous pensons que la Chambre a été trop loin

Entre l’abus des prohibitions de sortie et leur usa­
ge dans dés cas strictement limités;, il y a une différence 
considérable» Peut-on admettre qu’un Gouvernement reste 
impassible s’il voit le pays 80 vider au profit de l’Etranger, 
s’il est certain que des exportations peut-etre profitables 
à des intérêts particuliers sont contraires à l’intérêt géné­
rait

La sagesse et la prudence ne comportent-elles pas, 
d’empêcher d’aller jeter sur les marchés étrangers des matiè­
res premières que nous produisons en quantité insuffisante 
pour notre propre alimentation ou peur notre industrie et 
dont la production métropolitaine est forcément limitée» Nous 
pensa® donc que si la résolution de la Chambre corrige cer­
tains inconvénients, elle' sera certainement dommageable au 
pays, on a dépassé le but.

Tenons nous à composer avec grand soin le Tableau B

*, au sujet du \,VÜ** W'*»w —* — -- -~ -
qui est ainsi libelle tet renforçonsencore U 

décret au 22 Xbre ivescs, <„

en ôas d’urgen*

*et de 1 industrie tl huv ? chambres avant la fin de«tés en forme de projet de loi aux 2 Ohamwes w
•leur oesalon.Bl elles sont assemblées, c^a la cession 
«plus prochaine # si elles ne le sont p s»

Pour plus de sécurité encourrait demander que le pro­
jet de loi soit déposé 1® jour-meme de ïnmé-
iécr»et - Il appartiendrait au parlement de le discuter imme- MéS^t, s'il* lui sellait préjudiciable aux Intérêts des 
Agriculteurs ou d© l’industrie,

ï a Tableau A contient 1750 articles comprenant plusx.e Taoxeau a wuvx®* * seront examinées une à un®. 
«* 8000 avons montré leur allureDans noa observations sans, axeb,b a»un très

^ét^^t^^^re^^^Æ^olts Sinl»» 

moins élevée en diminueraient la hauteur.
t *» Tableau A renferme des prohibitions d importât!on

4 ïJ la Viti^î^rï. nos fïïhfW coloniaux, les fleurs, 
qui protègent la vitxcuxuur , -.xtrbles bruts afin de oonser- 
les vignes, les H*u^®’wo<iu?t0de leur raffinage, enfin 
ver à la France les cous—prouuxüu *ww.



U ?. ' ?>>
Ses mesures de sûreté concernant l’importation des armés, des 
pludres, des inanitions, des allumettes, des matières coloran­
tes* Ce sont là dea mesures favorables à notre production 
nationale et nous pensons que nous sommes d’accord avec lés 
intentions de la Chambre en laissant ces prohibitions d’im­
portation*

Votre Rapporteur voua propose donc, Messieura,de i

1® âaifatenir des prohibitions d’importation au 
Tableau A;

2® Maintenir le principe du Tableau B que nous 
examinerons plus tard en détail j

C’est-à-dire de repousser l’article I tel qu’il a
été voté par 1Æ-# QharabreA et de reprendre le Texte du Gouverne­
ment. 7XW)



Dans les Considérations
vous est présenté, nous ®^on?1™ q^{,i?âit forcément l’instabl- 

dont la valeur est variable» H en aucir^u 
lité*

L’Article II du Souvernenent ê°Sj2;® ’^ohSoblr^pœttr 

^t:^aportrts?Siiîtme'en3oS: î’.»°— • 

change du frand papier*



1®/ Etablir le tarif sur une valeur or comme l’ont fait un 
très grand nombre de pays $

2®/ Etablir le tarif en monnaie ayant cours légal et en 
corriger les Variations du Change par grands paliers,

3®/ Chercher à maintenir constante l’incidexice du Droit 
par rapport à la valeur de la marchandise , le tout compté avec 
la monnaie légale , en établissant également de larges paliers.

Le gouvernement et là Chambre ne les ont pas envisagées, 
objectant que la valeur d’une marchandise ne suit pas toujours 
la valeur du change, qu’en cas de baisse du change on pourrait , 
si la marchandise montait de prix milieu de diminuer , enlever 

une partie de leur protection à nos fabrications , en les rendant 
ainsi plus vulnérables à la concurrence étrangère,.

Le gouvernement a proposé comme correcteur l’indice des 
prix de gros qui, suivant lui, aurait l’avantage de corriger le 

change en tenant compte également de la valeur des marchandises 
et pour que cet indice n’aglsse pas sur le tarif douanier à 

chacune des oscillations , on a admis que la révision du tarif 
n’aurait lieu qu’autant que l’indice des prix de gros au coure 
du trimestre considéré, marquerait une différence en plus où en 
moins, d’au moins 20 % par rapport à l’indice moyen ayant précédé 
la mise en application de la loi, ou à celui du trimestre qui aura 
éprécédé toute modification revisée dans les conditions ci-dessus.

Si nous recherchons l’influence que peut avoir ce correc­
teur sur la stabilité et la valeur du tarif, ilfaut tout d’abord 
se rendre compté de sa genèse.

L’indice de prix de gros est la moyenne arithmétique d# 

du prix de 45 espèces de marchandises que l’on peut diviser en 
2 groupes i

1®- Un groupe de 20 marchandises dont les prix sont sur­
tout facteurs du coût de notre production intérieure et sont pou > 
cette raison seulement indirectement influencés par les prix 
mondiaux s

Blés , farine, seigle, orge, avoine, maïs, pommes de 
terre, riz, viande de boeufs, de mouton, de porc, salaisons , 
beurre, fromages, sucre raflné, fente, fer, bois, et houille,

2® - D’un autre groupe de 24 marchandises dont les prix 
suivant les cours des marchés mondiaux i

0éfé, cacao, cuivre, étain, plomb, sine, coton, lin, 
chanvre, jute, laine, soie, peaux dé boeuf, de chevaux, huile 
de colza, de lin, suif, alcool, pétrole, carbonate de soude, 
nitrate de soude, benzol, caoutchouc..

Les produits du Sème groupe ayant plue de valets? que 
ceux du premier, comme prix, il s’en suit qu’ils ont une action



prépondérante sur l’indice 9 de plus leurs prix en France est 
facteur du change, puisqu’ils proviennent du marché mondial, il 
en résulte que l’indice du prix de gros se trouve être tout 
d’abord un correcteur du change» Sous ce rapport, il jouera 
un rôle plus atténué que les 3 premiers moyens et son efficacité 
sera moins prononcée, mais il aura In plus î*avantage de tenir 
compte du prix des marchandises»

L’emploi de l’indioe des prix de gros apparaît donc 
comme une solution imparfaite^ mis le large palier qu’on a 
donné à son apli cation fait espérer que son emploi sera proba­
blement peu fréquent ce qui en diminue les inconvénients » Oe 
rapide examen nous amène à penser que si l’on ne voulait pas 
établir le tarif sur une valeur or, il aurait été préférable 
d’attendre la stabilisation de toute notre monnaie • Corwtntiit 
alors sur une base solide, permettant de bien envisager ses 
répercussions sur le coût de la vie, on faisait disparaître les 
dispositions plus ou moins justifiées qui viennent parfois , 
quand on examine les droits du tarif douanier, faire oublier 
que le franc, n’a comme valeur réelle actuelle que le cinq», |t*e 
de sa valeur d*avant-guerre, Bans son projet dé loi, le Gou­
vernement sentant les imperfections du rajustement des droits 
de douane par l’indice des prix de gros a fait entendre qu’il 
serait possible de rechercher un autre groupement de marchan­
dises permettant d’augmenter l’influence des prix intérieurs 
sur l’indice » Le grand danger apparaîbsant est qu’il devien­
dra de moins en moins correcteur du change qui est' le facteur 
le plus puissant de 1’instabilité du tarif proposé»

Une mesure sage a été prise en Inscrivant dans le
|texte de l’article II, que les réductions opérées à l’aide de 
l’indice des prix dé gros ne pourraient excéder 800 du taux 
des droits qui y sont inscrits. Supposant, en effet, / S réduc­
tions successives de §00 , nous serions revenus aux droits d’a­
vant-guerre pour le prix de gros et la protection restant au 
tarif serait 5 fois plus faible que celle actuelle; or, un très 
grand nombre de positions du tarif minimum sont supérieures à 
5 fois le tarif d’avant-guerre, la protection de 1914 serait 
donc 81 Tannée, jetant ainsi notre industrie dans un grave péril,

La production française malgré le perfectionnement cons­
tant de ses méthodes de travail, de son outillage, de sa techni­
cité, se trouve dans des conditions bien différentes qu’en 1914, 
époque.ou la protection du tarif de 1910, faiblissait déjà, la 
main-d’oeuvre a sextuplé, par conséquent, chaque marchandise 
renferme, en valeur de main-d*oeuvre, 6 fois plus qjt’avant-guerre^

Les tarifs de chemins de fer sont augmentés de 330 0»

Les impôts sont passés par tête d’habitant de 104 fr» 
à 1..000 Fr. en 1986.

Si nous traduisons ces chiffres en valeur or; nous trou­
vons que les salaires or sont de 1070 plus élevés qft’en ^913 
pour les hommes, 1560 pour -les femmes; qu’en or, les impôts 
sont doublés et les transports de 600 plus chers* Gomment pour­
rait—on comprendre alors que pour la protection, nous revenions 
au chiffre de 191®. Si l’on n’envisage pas une protection or 
double de celle d*avant-guerre, c’est que depuis 1913 dans le 
monde entier, la main-d’œuvre et les frais généraux de la pro­
duction ont monté et que le déséquilibre est moins fort qu’il 
apparaît véritablement.



La limite qu indique le projet de loi pour les réductions 
susceptibles d’etre repérées sur- le tarif minimum nous parait 
donc entièrement justifiée.

Les paragraphes S—4*5 et 6 du pro jet du Gouvernement rie 
sont que des mesures douanières nécessitées par l’application 
des dispositions des paragraphes qui les précèdent,'la Chambre 
y a ajouté une disposition spéciale, en os qui concerne les 
produits ou marchandises ÿaisaàt l’objet djopérations à terne 
dans les marches réglementés des bourses dé Qommerce , un décret 

rendu en Conseil d’Etat dc& déterminer*, dans les 6 moi s 
qui suivront la promulgation de cette loi douanière les délais 
dans lesquels s’appliqueront aux marchandises , les modifications 
apportées aux taux des droits. Il s’agit , en effet, de transac­
tions considérables, d’un règlement délicat, à cause de la spé­
culation qui vient ptou- sqr les pris et il nous'semble qu’il 
n’y a qu’avantages a accepter cette disposition •

■ X ■ *

^n résumé, il apparaît que puisqu’on a exprimé les droits 

du tarif en monnaie de valeur variable, le franc légâla, la pro­
position du Gouvernement pour le réajustement du tarif douanier 
par l’indice des prix de gros, peut être adopté, en exprimant 
le voeu que l’on ait à s’en servir le moins possible, car ses 
imperfections pourront susciter de nombreuses réclamations.
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Les droits ad—valorem ayant pria une grande importance 
dans le projet de tarif qui vous est présenté, il est nécessai­
re de bien définir la mode de détermination de la valeur de 
la marchandise sur laquelle ils devront porter » Pour le s 
importations de marchandises, le principe Mais par la Légis­
lation française est le suivant} la valeur à déclarer est ©elle 
qu’ont les marchandises, au moment et à l’endroit ou on les 
présente à la Douane, Ce principe a été complété par des 
instructions douanières; la valeur à l’importation, disent- 
elles, est le prix en francs à l’arrivée dans les porta eu 
bureaux frontières de France, déduction faite des droits de 
douane et des taxes' intérieures ainsi que des escomptes adop­
tés par le ÇoEHaerce,

Lorsqu’une mrchandi.se payant à la valeur â été placée 
sous le régime de l’EntrepSt Su si elle a été expédiée en tran­
sit sur l’intérieur, le déclarant a lé droit de faire une 
nouvelle déclaration sur la valeur du moment même de la mise 
en consommation de la marchandise, car c’est toujours la valeur 
actuelle qui doit servir dé base à la perception.

Enfin, en vertu de la loi du 4 Germinal an il, la 
Douane a 1© droit de réclamer des factures originales pour 
contrôler la valeur déclarée, màs le règlement sus-visé pré­
cise qu© si ces titres peuvent servir à supputer ta valeur 
actuelle des objets, cm ne doit lés consulter qu’avec défian­
ce,

La baisse de la monnaie sur certaines placés étran­
gères a fait qu’à un moment donné, n était possible d’y 
acheter des marchandises à une valeur souvent moitié moindre 
de la valeur de la meme marchandise, sur nos marchés inté­
rieurs, lui permettant de lui faire une concurrence désastreu­
se, pour éviter ce grave inconvénient, un décret du 25 8bre 
1921, avait modifié le texte précédent * La valeur à déclarer 
pour l’application du tarif général des douanes est, disait- 
il, celle que les marchandises ont dans le lieu ©t au moment 
ou elles sont présentées à la douane, oêst-à-dire, à une 
valeur feensibleinent égale, à celle pratiqué© en France, au 
moment de d’importation des objets similaires déduction faite 
des droits d’entrée*,

A propos d’une importation faite à Bordeaux , la 
légalité du texte du Décret fut contestée et la Cour de passa­
tion, le 21 Mai 1924, a rendu un arrêt duquel 11 résultait 
que le droit ad-valorem devait être calculé sur la valeur au

mrchandi.se


lieu d’origine ou de fabrication de l’objet importé indiquée 
but la facture quandoelle-ci n’est pas ©«testée augmentée de 
tous les frais nes-saires pour l’importation , JuséquUu lieu 
d’introduction,

La mise à l’exécution de cet arrêt pouvait avoir pour 
notre êabrièatieny production , si la marchandise provenait 
d’un pays à changé déprécié les plus graves conséquences, 
aussi le gouvernement fut-il amené , dans la loi de finances 
dé 1925, à présenter aux jfeaambres le texte suivantt

« Pour l’interprétation de la loi du 11 Janvier» 1892, 
et des textes subséquente, Instituant des droits de douanes 
ad—valorem , la valeur à considérer est celle que les marchan­
dises ont dans le lieu et au moment où elles sont présentées 
à la douane (droits et taxes hom compris).

Elle ne peut être inférieure au prix normal de gros au 
moment de l’importation des marchandises similaires sur le 
marché intérieur» déductions faites des droits d’entrée calculé* 
sur la base du tarif minimum et des autres droits, et taxes» 
La production des factures corme éléments d’appréciation est 
obligatoire®.

Ce texte était excessivement dangereux-, 11 pouvait 
nous être opposé pour nos transactions douanières et amener 
des contestations fâcheuses pour nos exportations, et nous 
exposer à des mesures de rétorsion , il fut réformé par maewe 
l’article 54 du Cahier des Crédits supplémentaires de 1'Exer­
cise 1925» mais cet article fut disjoint comme devant faire 
l’étude du projet de révision douanière»

bans le texte qui vous est soumis le gouvernement s est 
conformé à l’esprit de l’arrêt de la Cour de Cassation du 21 
Mai 1924, les prix intérieurs n|entr®nt plus en Jeu et l’on ne 
considère plus que la valeur d’achat de la marchandise dans 
le pqjs d’origine, il entoure de garanties la déclaration de 
valeurs, de précautions , de garanties qui paraissent suffisan­
tes pour donner plus de facilités à la légalisation des factu­
res qui doivent etre pr duitas à la Douane être pas imposer 
des déplacements souvent difficiles pour faire viser une factu­
re par un agent consulaire, la Chambré a admis que 1® même pou­
voir pouri'ait être donnéavec l’agrément du Gouvernement à des 
organismes compétents et présentant dès garanties nécessaires,

Nous avons ©ru devoir insister sur la genèse du texte 
qui vous est présenté , de manière à 'bien montrer» les diffi­
cultés auxquelles il répond et nous vous demandons de l’accepter





©ans le projet de loi présenté par le Gouvernement 
on avait divisé en 3 articles , les mesures propres à suspen­
dre en tout ou en partie , les droits de douane, dans des cir­
constances exceptionnelles , ou en cas de nécessité urgente.

ARTICLE V
Concernait la suspension dés droits de douane 
applicables aux denrées alimentaires.

réglait la corrélation entre le droit sur le
ARTICLE VI blé et ceux de ses dérivés pour prendre lés 

mêmes mesures.

envisageait la suspension des droits de douane 
dans l’éventualité d’une mobilisation, ou pour

ARTICLE VII faciliter l’approvisionnement du pays, en 
Jl' ..... matières premières ou fabriquées, ou, en cas .

d’entente entre producteurs, répartiteurs et 
vendeurs,

La Chambre a groupé ces trots articles en un seul 
et en a fait un nouvel article V, Dans cet article* elle a 
groupé les différentes préoccupations qui avaient motivé les 
articles V, VI,VSÏ du projet du Gouvernement et opère un no- 
table changement dans la procédure destinée à mettre leurs 
prescriptions en oeuvre, La Chambre préoccupée des nombreu­
ses suspensions ou réductions des droits de douane qui se 
sont produites dans ces dernières années par décrets et du 
temps anormal que le Gouvernement avait als pour les présenter 
à la ratification du Parlement , a inséré dans les dispositifs 
de l’arÿicle , que lorsqu© êfcns des circonstances exception- 
nelles, le Gouvernement pensera qu’il est d’un intérêt natio­
nal de modifier d’urgence le taux des droits d’entrée , il 
devra avant toute exécution, déposer un projet de loi et le 
faire suivre,d’u# décrêt dont une disposition A’ordonnana 
l’exécution ammédia|te dés modifications proposées. De plus, 
et le lendemain même de la présentation du projet de loi, ces 
décrets seront insérés au «Tournai Officiel et affichés dans

les bureaux de douane, c’est seulement à partir d® cet afficha­
ge qu’les seront exécutoires.

Cette procédure comme on le voit est beaucoup plus 
sévère que celle proposée dans les articles V, vi, vil, qui 
prévoyaient que lé Gouvernement , par Décrets rendus en Conseil 
des Ministres pouvait suspendre en tout et en partie , les 
dmffci d’entrée en les soumettant à la ratification des Chambres 
dans les deux mois qui suivraient leur publication, si elles 
étaient réunies, et si non dans le mois qui suivrait leur plus 
prochaine réunion.
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Le second changement apporté aux dispositions des 
articles V. VI, VII est qu’on ne spécifie plus d un© manière 
•précise * les marchandises sur lesquelles doivent porter les 
pouvoirs donnés au Gouvernement pour réduire ou suspendre 

leurs droits de douane? on le0 désigne i 
alimentaires» sous les termes de graves Perturbation® JSîSS 
mies ou une élévation menaçante pour 1 allmmt&tion J^bllque 
du prix des denrées de 1ère nécessité et on n astreint plus 
le Gouvernement comme on le faisait dans le texte du projet 

loi* à prendre l’avis du Conseil supérieur de 1 agricultu- 
* il y avait pourtant là, une garantie contre les erreurs 
les entraînements du pouvoir central w 2» 1® paragraphe 

a nvuv^l V,contient des dispositions en cas de
mobilisation ou d’entente 
vendeurs qui étaient formulées dans 1 étiole’ÆsSJ™ 
à l’ancien article VI, du Gouvernement, il n ®b% est 
pas fait wntion » on suppose évidement ^*.iæ^liclw^ent on 
appliquera aux dérivés du blé, les mesures appliquées au bie 
lui*®eme.

æouB pensons que la mesure prise par la Ghnmbre 
n’a pas fait gajxer la loi en clarté et qu’il I
ttre mieux, valu, inverser la rédaction du Gouvemement en 
g articles , en acceptant toutefois, pour ces é articles , la 
procédure adoptée par la Chambre pour la sise a fxé^t12n d®s 
dispositions qui y sont insérées, c’est-à-dire, le 
d*un projet de loi, précédant imédiatement le décret du 
Gouvernement. WûZo a^c^A ' ,

d’accepter?l’article S nouveau, "tel que la ôhambr© l*a voté êt 
«sÆmpprimer les article 5, 6, et 7 présentés par le Gouvernement.

La Chambre ainsi que la Commission du reste a été 
vivement préoccupée de la situation des denrées agricoles 
dans la question de prohibitions d’entrées et de prohibitions 
de serties, et elle n’a pas peut-Stre asses distingué dans 
la rédaction de son Article VI, la différence qu’il, peut



y avoir au point de vue de là répercussion sur le aarç® 
intérieur que peuvent avoir certaines prohibitions} les pro­
hibitions d’entrée peuvent avoir pour but 1® - Des mesures 
sanitaires* 2e— D’empêcher l’acàht à l’étranger# surtout 
au moment de crises monétaire a, de marchandises qui ne sont 
pas absolument nécessaires à 1’alimentation nationale, 3° — 
Avoir le caractère de mesures de rétorsion* vis-à-vis de 
Hâtions qui auraient pris contre nos marchandises des mesures 
injustifiées.

11 y a là un ensemble de mesures indispensables
à la vie de la Nation qu’il est absolument nécessaire de 
conserver et nous avons éprouvé à cet égard au commencement 
des hostilités de 1914# des difficultés qu’il est important 
dé ne plus rencontrer a 1’avenir#

A cette époque, la loi du 20 Mars 1910 ayant
abrogé les dispositions de l’Artivle 34 de la loi du 13 
Décembre 1814, et celle de l’Article III de la loi du 
11 Janvier 1892* le Gouvernement q’est trouvé dans la néces­
sité de prohiber un certaih nombre de produits et de marchan­
dises , tant pour satisfaire aux lois sur le blocus* que pour 
limiter les importations dans l’intérêt de notre change# 
les pouvoir^ qui lui étaient nécessaires furent rétablis 
par la loi du S Mai 1916, ils prirent fin avec elle le 1er 
Janvier 1923,

Le texte de l’Article VIII du ÔOuvernement/WàiLpour 
but de combler cette lacune.

Ce texte était clair, il soumettait les mesures
prises par décrets immédiatement à la ratification des Cham­
bres , si elles étaient réunies# sinon à la session suivante.

La Chambre «©pendant à cru devoir Moquer dans
son nouvel Article VI# lessuspensions d’importation et d’ex­
portation de marchandises étrangères- et de pennettre au 
Gouvernement avec les garanties nécessaires , l’importation 
des marchandises étrangères déclarées pour la consommation. 
Mais il ne fait pas mention des autres marchandises et nous 
avons vu corallien 11 est pourtant important' # dans certains 
cas# de prévoirl&urs prohibitions d*entrée. Dans les mêmes 
circonstances spéciales# ce nouvel Article VI prévoit l’ex­
portation de tous produits ou marchandises et un amendement 
voté per la Chambre a fait ajouter gue les produits agricoles 
et que les marchandises placées sous le régime du dépôt # 
du transit# du transbordement, où de l’admission temporaire 
sont excluses de cette facilité # de sorte qu’en réalité, 
l’interdiction pourrait être autorisée pour toutes espèces 
de marchandises # sauf pour les produits agricoles qui 
resteraient libres. Fixer dans le même article # les inter­
dictions d’importation et les interdictionâd’exportât!on# 
nuisent certainement à la clarté des textes et c’est pour 
cela que nous vous proposons d’écarter le nouvel article VI 
proposé par la Chambre et d’adopter l’Article VIII proposé 
par le Gouvernement . Mous reviendrons du rfeste sur cette 
question dans 1’examen de l’Article suivant#
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LeLe ÙWïAe Sénat avait approuvé une proposition 
de loi sur l’admission temporaire, longuement é^iée, lui 
donnant «ne forme organique plus simple, s rapide, 
de dispositions douanières ayant pour but de donner me forme 
législative à Certaines réglementations •

Qette loi aooordait l’admission temporaire provisol 
cernent nar décret, mais ce décret devait être dans des délais 
S^ânides oonvirtu en loi par le Parlement, nous regrettons 
que%*on B*ait pas profité de la réforme de la loi douanière 
nour rendre définitive oes dispositions et ici si on ne CBai- 
«malt nas de retarder le vote de la loi douanière qui nous es- S^iset ilX auS.t%ertaimwnt que des avantages 
rer dans s<m texte les dispositions principales qui ont été 
votées par le sénat.
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Messieurs,

Le projet de loi tendant à réviser le tarif général des 

douanes dont vous êtes saisis , comprend douze articles de texte 

(N° 15 à 26) qui concernent le commerce des possessions fran­

çaises avec la métropole, avec les autres colonies et avec 

l’étranger. Votre Commission a estimé que l’ensemble de ces 

dispositions qui instituent un nouveau régime douanier franco- 

colonial, devait faire l’objet d’une étude spéciale.



Les problèmes que soulève ce régime douanier, en ef­

fet, ne sont pas identiques à ceux que fait naître le régime 

douanier Aétrcjiolitain» Sans doute, les besoins essentiels de 

nos colonies, peuplement et mise en valeur, sont analogues à 

de la France elle-même ; mais les conditions géographiques, 

ethniques et administratives sont si différentes dans la métro­

pole et dans son domaine d’outre-mer qu’elles exigent pour la 

satisfaction de ces besoins des méthodes différentes, 
<

Le but primordial du tarif proposé est de favoriser 

l’activité économique du pays non par uneprotection artificielle, 

mais par une exacte compensation des charges particulières qui 

pèsent sur la production nationale et la mettent en état d’in­

fériorité vis-à-vis de ses concurrents étrangers. Or, cette com­

pensation ne peut jouer que rarement au bénéfice des colonies 

qui produisent surtout des denrées d?alimentation et des matiè­

res premières nécessaires à l’industrie, les unes et les autres 

exemptes de droits ou légèrement taxées,

L’autre part, le tarif n’est pas conçu dans un esprit 

fiscal, le rendement des droits est considéré comme secondaire 

et, de fait, ils ne fournissent aux finances métropolitaines que 

le dixième environ de leurs recettes. Au contraire, lep droits 

de douane constituent pour les colonies un instrument fiscal 

d’une importance capitale, ils leur procurent les principales 

ressources de leurs budgets,'

Enfin, dans le domaine colonial le législateur ne dispose 

pas toujours d’une liberté entière, il est parfois lié par des 

engagements internationaux qui imposent le même traitement 

pour les marchandises étrangères que pour les marchandises

françaises



4^
Autant de .contingences qui- impriment nécessairement un 

caractère spécial au rôgime douanier des colonies, Pans le 

présent rapport,nous jetterons d'abord un rapide coup d oeil 

sur son évolution dans le passé et sur son état présent et nous 

le comparerons au régime des colonies étrangères; puis nous 

rechercherons les voeux émis en la matière par nos colonies 

elles-mêmes et enfin nous passerons en revue les principales 

questions incluses dans le projet de loi en indiquant les solu­

tions adoptées par la Commission des douanes ,

1 - APERÇU HISTORIQUE.

Les Colonies françaises■ont été soumises tout à tour 

à trois régimes, différents = assujettissement, autonomie, assi- 

milàtion. Dans le premier système, la colonie est considérée

comme la chose de la Métropole* "Les Colonies , disait 1 Ency­

clopédie, sont faites.pan la Métropole et pour la Métropole." 

Le régime de l’autonômiè s’oppose au précédent : la Colonie est 

un Etat indépendant, ami, mais étranger» L’assimilation consis­

te à considérer les possessions lointaines comme le prolongement 

de la Mère Patrie, comme des provinces ou des départements 

séparés de la Métropole.

Sous l’ancien régime, les habitafats des colonies fran­

çaises étaient complètement sacrifiés aux industriels et aux com­

merçants métropolitains. Ils devaient acheter uniquement des 

produits français afin de favoriser le développement des manufac­

tures nationales; ils n’avaient pas le droit de vendre à l’étran­

ger, car dés ventes de cette nature eussent été préjudiciables 

aux consommateurs delà Mère patrie; enfin, dans l’intérêt des 

Compagnies de Mavigation française, les expéditions de marchan­

dises entre les Colonies et la Métropole ne pouvaient se faire 

que sous pavillon français. __  »——-



Cette subordination des intérêts coloniaux aux intérêts 

métropolitains avait une double contre-partie: d’abord les pro­

duits coloniaux importés en France étaient protégés sontre lés 

produits étrangers similaires par des prohibitions ou des droits 

élevés; ensuite, les articles français destinés aux Colonies 

étaient exempts des droits de sortie, ce qui était aussi avanta­

geux pour les Colons qui les achetaient que pour les producteurs 

français qui les vendaient. De là le nom de ”pacte colonial” 

donné à ce système, bien qçril fut établi en réalité au profit 

d’une seule des deux parties intéressées et que l’autre n’eût ja­

mais été consultée ni sur les clauses, ni sur les modalités d’ap­

plication du prétendu contrat. On désignait aussi, ce régime com­

mercial sous le nomM*exclusif" parce qu'il avait pour effet 

d’exclure du commerce avec les Colonies les étrangers et même

au début, les Français n’appartenant pas aux Compagnies de navi­

gation qui avaient le monopole de ce trafic»

Le pacte colohial fut. imposé à nos possession lointaines 

dès leur naissance . COLBERT l’appliqua rigoureusement par- 

suadé qu’il donnerait à notre pays, par ce moyen, une industrie 

et un commerce prospères» Jusqu’à la Révolution, le système res­

ta en vigueur bien que des atténuations de plus en plus nombreuse 

y eussent été apportées : dès 1717 l’exportation à l’étranger des­

produits coloniaux était autorisée, à condition que ces produits 

eussent transité par les ports français. Inversement, plusieurs 

ports coloniaux purent recevoir les navires et les articles étrar 

gers et furent ainsi placés sous le régime de '*l’exclusif miti­

gé".

Pu reste, le pacte colonial fût appliqué pas la France 

avec moins de rudesse que par les autres pays colonisateurs. 

C’est ainsi que Aes colons purent toujours raffiner sur place,
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une partie du sucre qu’ils produisaient, alors qu’il était absolu­

ment interdit aux ’olons anglais de manufacturer eux-mêmes aucun 

de leurs produits.

Les résultats de cette politique ne furent pas tous 

mauvais. Ainsi que l’avait prévu COLBERT, le commerce de notre 

pays prit, grâce à l’exportation des denrées coloniales un essor 

considérable. On pouvait soutenir sans trop d’exagération, à 

la veille de la Révolution, que le commerce de la France dépen­

dait de ses colonies et que, sans elles, il périrait*

Mais en regard de ces avantages, dont ne■profitaient 

du reste, qu’un petit nombre de privilégiés, que d’inconvénients 

pour la collectivité ; Renchérissement en France des produits 

oolor ' que le pacte colonial protégeait à leur entrée chez 

nous contre la'concurrence étrangère ; élévation du prix de la 

vie dans les colonies obligées de se ravitailler en France , 

alors qu elles auraient pu le faire a bien meilleur compte dans 

les pays voisins; diminution de la consommation coloniale par 

suite de la cherté des produits européens; ralentissement de la 

production coloniale en raison de l’insuffisance des débouchés; 

voyages longs et coûteux de marchandises qui auraient pu être 

achetées ou vendues sur des marchés tout proches; pertes de temps 

pertes d argent, gene pour tout le monde !

^Révolution française inaugura le système de l’assimi­

lation en proclamant que "le commerce des colonies est un oommerc 

entre frères, un commerce de la Nation avec une partie de la Nati 

Nos possessions lointaines constituèrent des départements françai. 

et, de même que les douanes avaient été supprimées dans l’intérieJ 

du territoire, de même furent abolis tous les droits sur les pro­

duits métropolitains destinéq aux Colonies et sur les articles 

coloniaux- importés en France. Les Compagnies de Navigation pri- 



viïégiées se virent retirer leur monopole, puis en l’an II elles 

furent dissoutes» A la vérité, certaines restrictions furent 

apportées au trafic colonial par "l’acte de navigation du 

21 Septembre 1793 J mais les dispositions de ce document qui ré­

servaient au pavillon national certains transports maritimes, 

étaient dirigées contre l’Angleterre et non contre les Colonies, 

ces dernières étant traitées exactement comme la Mere patrie,

La politique d’assimilation ne survécût pas à la Ré- 

lut ion • Le Premier Consul établi t des droits sur les marchan— 

dises coloniales importées en France et songea à reconstituer des 

compagnies de navigation qui auraient eu le monopole du trafic 

colonial «

La Restauration revint au régime de l’assujettissement 

et le pacte colonial,.ressuoité, subsista jusqu’au Second Empire.

En 1852, puis en 1860 , furent supprimées les prohibi­

tions, surtaxes et détaxes qui protégeaient, à' leur entrée en 

France, les sucres coloniaux vis-à-vis des sucres, de betterave 

français et des sucres étrangers. Les Colonies, dont la plupart 

vivaient surtout de la culture de la canne, perdirent d’un coup 

tous les avantages qu’elles tenaient du pacte colonial. Celui-ci 

apparût alors tellement inique qu’il ne pût subsister, L’Angle- 

terre y avait renoncé en 1850. La France l’abrogea en 1861.

A partir de ce moment, la politique de la France vis-à- 

vis de .ses possessions d’outre-mer oscilla entre l’assimilation 

et l’autonomie et se fixa en 1892 sur un système hybride qui est 

encore en vigueur aujourd’hui.

La loi du 3 Juillet 1861, applicable seulement à la Mar­

tinique, a la Guadeloupe et à la Réunion, porta le premier coup 

au pacte colonial e Des décrets subséquents complétèrent la réfor­

me, Celui du 9 Juillet 1869 édictait les règles suivantes!



' “ "Les produits de toute nature et de toute provenance

peuvent être importés par tout pavillon dans les divers établisse­

ments d’outre-mer où l’acte de navigation du 21 Septembre 1793 esn 

encore en vigueur, Les produits charges dans les memes établisse­

ments peuvent être acceptés pour toute . destination et par tout 

pavillon."

Entre-temps, le Sénatus-Consulte du 4 Juillet 1866, al­

lant plus loin encore dans la voie du libéralisme, donnait aux 

Antilles et à la Réunion une autonomie presque absolue. Il dis­

posait en son article 2 ;

"Le Conseil Général vote les tarifs d’octroi de mer 

sur les objets de toute provenance, ainsi que les tarifs de doua­

ne sur les produits étrangersc. importés dans la colonie,. Les 

tarifs de douane votés par le Conseil Général sont rendus exécu­

toires par décret de l’Empereur, le Conseil d’Etat entendu»"

Il résulte de ce texte :

Que les droits de douane ne pouvaient frapper que JLes produits 

étrangers à l’exclusion des produits français;

Que l’octroi de mer atteignait les articles français;

Que le Conseil général fixait luiC-même les droits d’octroi;

Qu’aucun droit de douane ne pouvait être appliqué sùil n’avait été 

d’abord voté par le Conseil Général.

Les Colonies firent de ce texte une application tout-à- 

fait imprévue, Elles ne votèrent que peu ou point de droits de 

douane: elles aggravèrent et multiplièrent les droits d’octroi de 

mer, en sorte que. les produits coloniaux ne furent pas mieux traités 

que les produits étrangers» Ceux-ci chassèrent peu à peu ceux-là. 

Les producteurs français protestèrent tant et si bien que les 

dispositions du Sénatus Consulte de 1866 ne furent pas étendues 

a d’autres Colonies; la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion 

elles-memes, sous la pression du Gouvernement, durent rétablir en 

1884 et 1885 leurs droits de douane. Cette satisfaction une fois 



accordée ne parût pas suffisante. On voulu que ces droits fussent 

les mêmes que ceux de la Métropole qui ne renonçait pas d'ailleurs 

à taxer les produits coloniaux à leur entrée en France.

1?expérience malheureuse du système de l'autonomie doua­

nière rejeta donc les pouvoirs publics vers une politique d'assi­

milation bâtarde. La loi du 11 Janvier 1892 assujettit à ce 

régime toutes les colonies sauf celles qui, en raison de leur 

territoire trop exi^u ou trop divisé, ou soumis à des servitudes 

internationales , me pouvaient en aucune façon s'en accomoder. 

Encore le législateur n’aocorda-t-il à ces dernières qu’une liber­

té aussi restreinte que possible.

La loi du 11 Janvier 1892 divisait nos possessions d'outre, 

mer en deux groupes ♦ les Colonies assimile.es et les Colonies 

non assimiléesa

Etaient classées dans la première catégorie : La Réunion, 

Mayotte, 1'Indo-Chine, la Nouvelle Calédonie, Saint Pierre & Miquc 

Ion, la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et le Gabon.

Aux produits de ces Colonies importés dans la Métropole 

étaient applicables des droits et immunités fixés conformément au 

tableau E annexé à la loi. En principe, ces produits entraient 

en franchise. Exception était faite pour les sucres et dérivés e'i 

pour certaines autres denrées telles que café, cacao, chocolat, 

poivre, vanille, etc,. Les sucres de cdfoe coloniaux étaient sou­

mis aux mêmes droits que les sucres de canne étrangers. Les au­

tres denrées non admises en franchise payaient le demi—droit.

Les produits étrangers importés dans les colonies assimi­

lées étaient soumis aux mêmes droits que s'ils étaient importés e] 

France. Toutefois, certains articles devaient être l'objet d'une 

tarification spéciale fixée par des décrets en forme de règlements 

assimile.es


d’administration publique» L’avis des Conseils Généraux ou Con­

seils d’Administration des'Colonies devait etre demande avant la 

promulgation de ces.décrets » Les décrets analogues pouvaient être 

ptis sur 1’initiative des Conseils Generaux ou d’Administration, 

Les produits originaires de la Métropole ou d une colo­

nie française', importés dans une autre colonie française, n’etaic 

soumis à aucun droit de douane..

Les marchandises étrangères importées d’une possession 

française dans une autre possession française étaient assujetties, 

dans cette dernière, au paiement de ‘la différence entre les^droitE 

du tarif local et ceux du tarif de là, colonie d’exportation.

Dans le groupe des Colonies non assimilées étaient classés 

Les Etablissements de la Cote Occidentale d’Afrique ( sauf le 

Gabon ), Tahiti.et ses dependances, les etablissements français d 

l’Inde, Obock, Diégo-Suarez, Nossi**bé et Sainte-Marie de Madagas­

car.

Les produits de ces colonies importés en France étaient 

exclus du régime fixé par le tableau E annexé à la loi. Ils n’en­

traient donc pas en franchise. Ils étaient assujettis aux droits 

du tarif minimum,

La loi faisait cependant une exception en faveur des gui­

ndés d’origine française provenant de nos comptoirs de l’Inde, qui 

étaient exemptes de droit. Elle prévoyait en outre que des exemp- 

tionâ ou des détaxes pourraient être accordées par décret en Con­

seil d’Etat à d’autres produits naturels ou fabriqués..

Les marchandises importées- dans les Colonies non assimi­

lées étaient soumises à des droits fixés par décrets et tout à fait 

différents de ceux prévus par la loi du 11 Janvier 1892.

Quant arx tarifs d’octroi de mer, ils étaient votés par 

les Conseils Généraux ou d’Administration et rendus exécutoires par



décret. Toutefois, ils pouvaient être provisoirement mis en ëxé- 

oution en vertu d’arrêtés des- Gouverneurs,

La loi du 11 Janvier 1892, sous couleur d’assimilation, 

maintenait les Colonies dans une étroite dépendance vis-à-vis de la 

Métropole et, dans l’ensemble, subordonnait les intérêts des Co­

lons à ceux des Français proprement dite ,Les Colonies du premier 

groupe devaient recevoir en franchise les produits métropolitains, 

mais çlles ne bénéficiaient pas de la réciprocité, car ceux de--leur 

produits qui constituaient la part la plus importante de leurs 

exportations (sucres et dérivés, cafés, cacaos, etc,,,) devaient 

acquitter des droits à leur entrée, sn France, Quant aux Colonies 

non assimilées , elles r/étaient pas maîtresses de^lèurs droits de 

douane ni de leurs tarifs d’octroi de mer, puisque les -uns étaient 

votés et les autres ratifiés par décrets., ■ I
Ce régime a reçu quelques adoucissements depuis 1892s 

En exécution de l’article.7 de la loi du. 29 Mars 1910, 

une série de décrets, datés, du 30 Juin 1911, ont fixé des tarifica­

tions spéciales, assez libérales, en faveur des produits étrangers 

importés dans les Colonies assimilées,

La loi du 7 Novembre 1912 a fait passer Saint Pierre et ✓
Miquelon dans la catégorie des Colonies non assimilées.

Enfin la.loi du 5 Août 1913 a dégrevé, à leur entrée en 

France, la plupart des denrées dites coloniales, A cette fin elle 

a modifié le tableau E annexé, à la loi du 11 Janvier 1892, tableau 

qui ne comprend plus que les sucres et les poivres. Tl est vrai 

que la loi du 30 Décembre 1916, modifiée par l’article 107 de la 

loi du 26 Juin 1920 à rétabli, sous forme de droits de consommatic 

des taxes sur les articles précédemment dégrevés.

Ces textes sont toujours en vigueur , de sorte que la 

législation douanière' actuelle est constituée dans son ensemble, 

par la loi du 11 Janvier 1892 modifiée par les lois des 29 Mars 

1910, 7 Novembre 1912 et 5 Août 1913,



Le régime de l’Afrique du Nord, qui occupe dans notre­

domaine colonial une place à part, éminente entre toutes*» a subi 

une évolution spéciale, L’Algérie a connu les droits de douane 

dès 1830, dès l’année de la conquête? ces droits frappaient tous ' 

les produits importés ou exportés et ceux en provenance pu à des­

tination de la France ne jouissaient que de faibles avantages. 

Les textes douaniers successifs (ordonnancesde 1835 et de 1843,' 

loi de 1851) tendirent à instituer la liberté des échanges entre 

la France et la Colonie. Enfin, la loi du 17 Juillet 1867, con­

firmée par toutes les lois postérieures, établit entre elles l’as­

similation complète, l’union douanière,

La Tunisie n’a pu être placée- sous le même régime au 

début de notre protectorat, en raison des traités qui liaient le 

Gouvernement beylical à des puissances étrangères, Mais depuiq 

1898, ces traité^ ont tous expiré et la franchise a été accordée 

à de hombreux produits qui font l’objet des échanges franco-tuni­

siens. Cette franchise cependant n’est pas encore complète.et, 

par exemple, les vins tunisiens dirigés sur la. France sont soumis 

à un contingentement. La Tunisie aspire à l’assimilation. 

Quant au Maroc, son régimft douanier est imposé par les 

traités et notamment par l’acte d’Algérisas qui s’oppose à son 

admission dans l’union douanière franco-Algérienne.

II - LE REGIME DOUANIER ACTUEL DES COLONIES FRANÇAISES.

Ainsi que nous l’avons déjà indiqué, la loi du 11 Jan­

vier 1892 a classé les colonies en deux groupes : celles qui sont 

assimilées au régime douanier métropolitain et celles qui ne le 

sont pas.

Cette distinction est plus politique qu’économique , son 

critérium reposant non pas sur le caractère protectionniste des 

régimes douaniers ainsi institués, mais sur la nature du léÿisla- 



teùr compétent en matière de tarifs douaniers, qui, dans le premier 

cas, est le Parlement avec délégation partielle accordée à titre, 

exceptionnel a l’exécutif et dans le second cas, le Gouvernement, 

Les questions douanières relevant davantage de l’éoono- 

mique que de la politique, il semble plus logique de classer les 

colonies selon le degré do protection qu’elles accordent aux pro­

duits métropolitains : protection maximum réalisée pari’applica­

tion du tarif français dans les colonies assimilées, protection 

modérée réalisée dans les colonies à régime préférentiel, pro­

tection nulle enfin dans les colonies de la Porte Ouverte ou de la 

Chance égale pour touâ.

Il existe ainsi, du point de vue économique, trois groupes 

de colonies,

L’un est le plus important des trois, c’est celui des 

possessions.assimilées, que l’on pourrait qualifier également de 

groupe des colonies de l’Union douanière. A lui seul, il a réa­

lisé en 1S25 un commerce total de 7.818.314.934 francs sur un 

commerce colonial total de 11.369.593.073 francs. Il domine de 

beausoup par son importance les deux autres groupes de colonies. 

XX comprend l’Indo—Chine, Madagascar, la Martinique» la Guade— , 

loupe, la Réunion, la Guyane, la Nouvelle-Calédonie et le Gabon.

Le groupe des colonies à régime préférentiel est com­

posé de l’Afrique Occidentale française - ( à l’exception du Pa- 

homey et de la Côte d’ivùtre)-, de Saint Pierre et Miquelon et 

des Etablissements français de l’Océanie. Le commerce extérieur 

de ce groupeaatteint en 1925 1.866.086.025 francs, dont 

1.554.800.000 pour les colonies de l’Afrique Occidentale.

Le dernier groupe paraît une hérésie dans le système 

protectionniste français. C’est un régime imposé par les oircon 

tances ou les contrats passés par la Pranoe avec les pays étran­

gers. Il comprend ;



a) les colonies dé la zêne conventionnelle de l’-A.O.F. , 

Dahomey et Cote d’ivoire, dans lesquelles, aux termes de la oenvers 1 

tion du 14 Juin 1898, la France est tenue de maintenir l’égalité 

commerciale entre ses ressortissants et ceux de 1 Angleterre.

B) le Gouvernement Général de l’Afrique Equatoriale, à 

l’exception du Gabon. La France est liée dans une partie de ces 

territoires par l’Acte de Berlin, modifie par la convention de 

Bruxelles et plus récemment par la convention de Saint Germain-en- 

Laye, et dans une. autre partie de colonies de ce groupe par.la 

convention du 14 Juin 1898.

ü) la Cote des Somalis dans laquelle, la convention du 

13 Décembre 1906- interdit à la France l’établissement de droits 

de transit sur les marchandises anglaises et italiennes.

D) l’Inde française, colonie de transit dans laquelle 

l’établissement de droits de douane serait d’une application' très 

difficile.

E) ce régime est enfin celui des territoires sous man­

dat du Togo et du Oamerouh, pour lesquels les actes de mandat du 

21 Juillet 1922 astreignent la France au régime de l’égalité com­

merciale pour tous les Etats membres de la Société des Nations.

Ce dernier groupe de colonies a réalisé en 1925 un com­

merce extérieur de 1.691.19S.114 francs,

1- groupe

LE REGIME DE L’ASSIMILATION.

C’est un régime d’union douanière basé sur la franchise 

réciproque (la réciprocité n’est toutefois pas toujours vraie pour 

les produits coloniaux importés en France) et sur l’application 

âes mêmes droits de douane aux marchandises étrangères.



2®j Au point, de vue polit,!que ses caraotériques sont les sui­

vantes !
Les tarifs douaniers sont établis par le Parlement fran­

çais (ce sont les mêmes queoeux'de la Métropole) ♦ Exceptionnel­

lement, le Gouvernement peut, à toute époque, instituer des déro­

gations qux tarifs de la métropole ou modifier les exceptions en 

I vigueur. Oes dérogations ou modifications d*exceptions sont éta­

blies sur la proposition ou l’avis des conseils locaux par décrets 

gyj forme de règlements d’administration publique rendus sur le rap­

port des Ministres des Colonies, du Commerce et des Finances.-

II0) au point de vue économique, ce régime présente les traits 

essentiels ci-après:

1°) Identité des tarifs douaniers de la métropole et de 

ses colonies.

Ces tarifs ne sont toutefois pas comme en France apj?)li— 

oableSaux colonies le lendemain de l’arrivee du Journal Officiel. 

Des délais ont été établis pour permettre au Assemblées délibéran­

tes et au Gouvernement d’établir, s’ils sont reconnus nécessaires, 

les décrets d’exceptions dont il a été,précédemment parlé.

Oes délais ont été ainsi fixés:

a) pour l’application des tarifs résultant des lois orga­

niques de 1892 et de 1910 , un an a été laissé au Gouvernement pour 

consulter les Assemblées coloniales , le Conseil d’Etat et procéder 

à l’émission des décrets. 0e délai a été reconnu en pratique insuf 

fisant et a dû être prorogé en 1910 par une loi spéciale.

b) pour l’application des modifications aux lois de ta­

rif, aucun délai n’a été imparti par la loi au Gouvernement . La 

jurisprudence du Conseil d’Etat (avis du 28 Juin 1898) a toute­

fois estimé que ces modifications ne doivent pas etre promulguées 

dès l’arrivée de l’Offioiel à la Colonie. Un délai de six mois 



est laissé aux Conseils locaux pour délibérer. Passé ce délai, la 

modification apportée au tarif métropolitain devient applicable 

ipso facto à moins que 1’Assemblée coloniale n’ait formulé une de;; 

mande de dérogation. Pans ce second cas, comme dans le premier, 

l’application des tarifs demeure suspendue.

2e Identité des règlements douaniers.-

Les règlements douaniers métropolitains, àl’exoeption 

des pénalités qu’ils prévoient, sont, en vertu de la jurisprudence 

du Conseil d’Etat, applicables ipso facto aux colonies assimilées.

Le Gouvernement peut accorder des dérogations à «es rè­

glements.

3° Identité des prohibitions d’entrée.-

Les prohibitions d’entrée inscrites dans le tarif sont 

applicables aux colonies assimilées qui peuvent y demander des 

dérogations selon la procédure prévue pour les tarifs»

4* Identité des conventions^ de commerce»-

Les conventions de commerce de la métropole sont appli­

cables aux colonies assimilées • Toutefois, la règle admise depuis 

plusieurs années est de les dénommer expressément dans les conven» 

tions commerciales et de ne plus considérer comme applicables aux 

colonies que celles d’ehtre elles et même , parmi ces dernières, 

celles de leurs dispositions qui indiquent expressément qu’elles 

sont applicables aux colonies,

2ème GROUPE

LE REGIME PREFERENTIEL .

Pans ce régime, la France et les colonies qui en font 

partie sîaccordent une préférence mutuelle dans leurs échanges 

commerciaux. . - ___



Au point de vue politique» l'établissement des tarifs de douane 

appartient au Gouvernement qui procède par décret en Conseil d'Etat 

(sans consultation des Assemblées locales) pour l'A.D.F» et les 

Etablissements français de l'Océanie, et par décret en,forme de 

règlement d'administration publique contresigné par trois Minis­

tres, après avis du Conseil d’Administration, pour Saint Pierre 

et Miquelon.

Au point de vue économique, les tarifs d'entrée de ces diverses 

colonies protègent les produits métropolitains par des droits spé­

ciaux variant entre 7 et 10 % de la valeur des marchandises .Les 

tarifs d'entrée sont à colonnà unique : il n’y a pas de tarif géné 

ral.

Les prohibitions, les règlements douaniers sont égale­

ment particuliers à ces colonies. Elles peuvent être comprises 

dans les conventions de commerce de la métropole.

Cette dernière applique à leurs produits les droits du 

tarif minimum, mais admet toutefois certains articles,•déterminés

par décrets en Conseil. d’Etat, en franchise ou à des droits 

réduits.

Sème GROUPE

LES COLONIES DE LA PORTE OUVERTE.

Dans ce dernier groupe, il n’existe pas de droits d en­

trée, ou s’il en existe, ils frappent également les marchandises 

françaises et les marchandises étrangères} c'est le régime de la 

chance égale pour tous, 

régime résulte, à l’exception des Etablissements fran­

çais dans l’Inde, de conventions fri ou tri-latérales ou d’actes 

internationaux.



1°) Convention de Paris àu 14 Juin 1998^t_^claration 

additionnelle du 21 Mars 1899»

Pans les limites des territoires déterminés par oes deux 

actes, "les citoyens français et protégés français, les sujets 

britanniques et les citoyens britanniques pour leurs personnes oon 

me pour leurs biens, les marchandises et produits naturels ou ma­

nufacturés de la France ou- de la Grande-Bretagne, de leurs colo­

nies, possessions et protectorats respectifs, jouiront, pendant 

trente années à partir de l'échange des ratifications de conven­

tion mentionné à l'article 5, du même traitement pour tout ce qui 

concerne la navigation fluviale , le commerce, le régime douanier 

et fiscal et les taxes de toute nature*.’

"Sous cette réserve, chacune des deux puissances con­

tractantes conservera la liberté de regler sur son territoire a 

sa convenance le régime douanier et fiscal et les taxes de toute 

nature,“

Les limites de la zone conventionnelle englobent la

Cote d’itroire, a l'exception de la partie Nord, la Gold Coast, 

une partie de la Haute-Volta , le Dahomey, la Nigéria, la moitié 

de la colonie de l'Oubangui-Chari et la partie Sud de la colonie 

française du Tchad, une importante partie enfin du Soudan Egyp­

tien.

. Cinq colonies françaises sont donc touchées par cette 

convention.

Les effets de l'article 9 de la convention de 1898 doi­

vent durer trente années à dater de la date d'échange des ratifia 

cations, c'est-à-dire du 12 Juin 1899, Ils viendront à expiratic' 

le 12 Juin 1929.

"Dans le cas où une^jd&issances contractantes n'aurait 



notifié douze mois avant 1’échéance du terme précité de trente 

années son intention de faire cesser les effets dudit article, il 

continuera à être obligatoire jusqu'à 1’expiration d'une année à 

partir du jour où l’une at l’autre des puissances contractantes 

1’aura dénono é •” 
I / ~

2°) Acte de Berlin du 26 Février 1885j- 
Convention de" Bruxelles du~~% JuM 1 et 1894 

.^onventIon d'é^'Sa inV-G^rmaln-en-Lay e_ du
10 Septembre 1919, 

Dans les limites fixées par l’Aote Général de

Berlin, les marchandises appartenant aux puissances signataires 

la convention de Saint-Germain-en-Laye et des Etats membres de le- 

Société des Nations qui adhéreront à cette convention auront libi 

accès aux régions définies à l’article 1er de l’Aote de Berlin, 

Aucun traitement différentiel ne peut être imposé à 

ces marchandises à l’entrée ou à la sortie, le transit demeurant 

exempt de tous droits, taxes ou redevances"autres que ceux perçut 

pour services rendus.

Les navires battant pavillon de ces puissances ^nt 
libre .. .. ..........

accès à tout le littoral et à tous les ports maritimes des terri­

toires du bassin conventionnels .Aucun traitement différentiel ne 

peut leur être imposé*

Sous ces réserves et contrairement aux dispositions de 

l’Aote de Berlin, les Etats interesses conservent le droit de fixe 

librement les règles et les tarifs de douane et de navigation ap­

plicables sur leurs territoires (article 2 de la convention de 

Saint-Germain-en-Laye),

Le territoire de la zone conventionnelle du Congo comprer 

la partie sud du Gabon, le Moyen-Congo, une faible partie de 1JOu- 

bangui-Chari, une partie du Cameroun, et comme territoires étranger 

le Congo Belge, une partie de l’Angola, l’Est africain Portugais, 



l’Afrique Orientale anglaise et ^ancienne colonie allemande de 

l’Ést africaine

go) Convention tripartite de Londres du 15 Décembre 

1906 êntre la France, l’Angleterre et l’Italie, approuvée par dé­

cret du 1er Mai 1909c

En vertu de l’article 6 de cette convention, les "natio­

naux des trois pays jouiront , pour les questions de commerce et de 

transit, d’un traitement absolument égal à la fois sur le chemin 

de fer et dans le port de Djibouti» Les marchandises ne seront pas­

sibles d’aucun droit fiscal de transit au profit de la colonie ou 

du Trésor français,

4°) En application des actes de mandat du 21 Juillet 

1922 relatifs au Cameroun et au Togo, la puissance mandataire pra­

tiquera à l’égard de tous les ressortissants des Etats membres de 

la Société des Nations et dans les mêmes conditions qu’à l’égard 

de ses propres ressortissants la liberté de transit et de naviga­

tion et une complète égalité économique, commerciale et industrielle 

excepté pour les travaux et services essentiels qu’elle reste libre? 

d’organiser dans les termes et conditions qu’elle estime justes,
~------- ------ --- ---—-  ------ --------- ‘ :— —  ; -------- î --

Dans ces différents territoires, les tarifs douaniers 

sont établis par décret en Conseil d’Etat (Loi du 7 Mai 1881), 

Les' produits de ces territoires sont soumis aux droits 

du tarif minimum. Ils peuvent toutefois bénéficier de la fran­

chise ou de détaxes accordées par décret en Conseil .d’Etat (Loi 

du 11 Janvier 1892),



III - LE REGIME DOUANIER DES COLONIES ETRANGERE^. 
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Dans 1’ensemble,en dépit des exceptions motivées par ” 

le. faible développement de certaines colonies ou par des conven­

tions internationales, la France a pratiqué depuis 1892 une po­

litique douanière coloniale particulièrement protectionniste et 

centralisatrice» Dans ce même domaine, quels principes , quelles 

règles ont été observés par les autres pays colonisateurs ?

Au point de vue politique, à -l'exception des dominions 

britanniques , qui possèdent la plus complète autonomie et qui 

constituent pratiquement des Etats indépendants , les colonies 

mondiales ne jouissent pas d’un régime beaucoup plus favorable 

que les colonies françaises. Le statut douanier des "Colonies 

de la Couronne" est fixé par le Parlement anglais, interprète 

de l'esprit de la constitution britannique. Leurs tarifs sont 

déterminés par le Ministre des Colonies et, en fait, par les 

Gouverneurs en conseil. Dans les colonies néerlandaises, les 

taxes douanières, qui sont de simples droits fiscaux, sont dé­

terminées par le pouvoir central. Le décret du 18 Août 1924 a 

délégué toutefois au Gouverneur général des Indes néerlandaises 

le pouvoir d'établir sur certains produits des droits de sortio 

dont les tarifs ne peuvent dépasser 10% ou un taux spécifique 

équivalent. Les colonies japonnaises sont soumises, au régime de 

1 assimilation. C'est donc le Pouvoir central qui établit leurs

tarifs douaniers. Aux Etats-Unis, l'assimilation douanière est 

également le régime appliqué à Porto-Rico et aux Iles Hawaï, 

Dans les autres colonies (Guam, Sanao, Iles Virginie ) à l'ex­

ception des Iles Philippines, l’autorité compétente en matière de 

tarif est le Gouverneur avec approbation du Département de la

Marine



Aux Iles Philippines, le Parlement local jouit du pouvoir 

d*établissement des tarifs douaniers, sous réserve de l'approba— 

tion du Président de l'Union Américaine, du règlement par le Par­

lement américain du régime des échanges entre les Iles Philippines 

et la Métropole américaine, et de 1'interdiction d'établir des 

droits à l'exportation.

A l'exception des dominions britanniques, et des Philip­

pines, les régimes et tarifs douaniers des colonies étrangères 

sont, en droit tout au moins, demeurés dans les attributions des 

Gouvernements métropolitains. A la différence toutefois du régime 

français, de larges délégations de droit ou de fait ont été accor­

dées aux Gouverneurs coloniaux,.sauf naturellement dans les 

territoires soumis au régime douanier de leur Métropole. D'autre 

part, à la différence du régime français, les pays étrangers ont 

considéré leurs Ministres des Colonies comme aptes à prendre des 

decisions en ces matières. En fait, ce Ministre n'a, en France, 

d’autre pouvoir que de transmettre à ses collègues et au Conseil 

d Etat, les propositions qui lui sont adressées par les Gouver­

neurs des Colonies.

* • #

de vue économique, les tarifs douaniers colo­

niaux des pays étrangers procèdent-ils du même esprit protection­

niste qui anime notre législation douanière ?

A cet égard, les tarifs douaniers coloniaux se sont res­

sentis de la politique économique générale de Jeur Métropole: 

pays de libre échange, est longtemps demeurée fidèle 

a ses principes en n établissant dans ses colonies aucun régime 

_preférentiel pour ses propres' exportations. Bien mieux, elle .ame­



nait la France à signer là convention du 14 Juin 1898 par laquelle 

les deux pays se sont engages a traiter mutuellement pendant 30 

années sur le pied de la plus stricte égalité leurs marchandises 

importés dans leurs colonies de l’Afrique Centrale. C’est qu’à 

cette époque, l’industrie britannique avait acquis sur les autres 

industries européennes une supériorité marquée • Grâce au bon mar­

ché de sa houille, grâce à la maîtrise des mers, elle ne redou­

tait aucune concurrence et montrait l’exemple en matière de libre 

échangisme en pratiquant le régime de là Porte ouverte,

A partir de 1919, la politique britannique a évolué/ En 

proie à de graves difficultés économiques et sociales et à une 

crise de chômage sans précédent, la GrandeBretaghe s’est engagée 

dans’la voie du protectionnisme. Répondant à l’appel de leur Mé­

tropole et désireuses , d’autre part, de nouer entr elles des rela­

tions économiques sans cesse plus étroites, les colonies anglai­

ses entrèrent également dans la même voie en établissant des ta­

rifs "préférentiels”. La préférence pour la marchandise britan­

nique ne manifesta par l’entrée en franchise des droits de douane 

ou par l’application de droits réduits , dont les marchandises 

étrangères ne purent bénéficier. Les tarifs de préférence ne don­

nèrent pas àu début des avantages importants aux marchandises bri­

tanniques. Ils tendent depuis à leur assurer une protection sans 

cessé accrue. C’est ainsi que la Jamaïque a institué récemment 

un tarif dans lequel les marchandises étrangères sont taxées à 20% 

et les marchandises anglaises à 10% seulement. Les tarifs des do­

minions comportent un régime de préférence encore plus marqué.

L’Bmpire britannique accentue de' plus en plus sa politi­

que de protection douanière. Il ne faut pas oublier toutefois que 

nombre de colonies anglaises demeurent encore soumises au régime 

de la Porte Ouverte ou de la Chance'égale pour tous; tel est le cas 



des colonies africaines de la Nigéria, Gold Coa^st, soumises aux 

dispositions de la Convention du 14 Juin 1898, des Indes anglaises 

domaine immense de 320 millions d’habitants , de la colonie de 

Kenya, de Vile Maurice pour laquelle un projet récent d’établisse­

ment desdroits préférentiels a abouti à un échec, du Nord-Bornéo , 

Britannique, des Straits Setllements, etc,,

Ces dernières colonies n’en perçoivent pas moins des 

droits d’entrée qui, malgré leur caractère.fiscal, répondent aux 

efforts de mise en valeur des Administrations locales , Alors 

qu’ils frappent en général plus durement que les tarifs douaniers 

des colonies françaises qui les environnent, les articles de 

consommation de toute origine feels que iss tabacs, le sucre, les 

alcools, les tissus, etc,,. , ils exemptants de tout droit d’en­

trée le matériel de mise en valeur, ,En Nigéria par exemple, aucun 

droit n’est appliqué à ce matériel. Le tarif donne même au Gouver­

neur en Conseil le pouvoir d’exonérer des droits les marchandises 

importées pour des buts d’utilité publique pu pour une entreprise 

considérée comme profitable à la Colonie. En Gold Coast, sont 

exempts de tout droit d’entrée, les instruments agricoles, les 

nachines pour 1 agriculture, 1’électricité, les mines , pour forer 

les puits et pomper les eaux, pour d’autres industries, pour les 

chemins de fer et tramways, pour la préparation ou la prospection 

d un produit naturel de l’Afrique Occidentale ou le développement 

d’une industrie se rapportant à ce produit.

Etabli dans de telles conditions., le régime des droits 

d entrée devient un reel auxiliaire de la colonisation. Aussi 

h’est-il pas étonnant que le commerce de la colonie anglaise de la 

Gold Coast atteigne 2.278 millions de francs; alors que le com­

merce de la Guinée Française n’est que de 156 millions de francs 

et que celui de la Nigéria dépasse 3.500 millions de francs quand 

le commerce ecterleur de toute l’Afrique Occidentale Française”’'
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n’est encore que de 2 Milliards de francs#

Le tarif en vigueur des Indes Néerlandaises est un tarif 

purement fiscal.

fans les colonies japonaises» le régime douanier appli­

qué est celui de leur Métropole. Le Japon a tendance a considérer 

ses dépendances non comme des colonies» mais comme des portions 

extérieures de l’Empire; elles ont leurs administrations spécia­

les» mais non leur individualité politique ou economique.

En ce qui concerne les colonies.américaines, les unes - 

et ce ne sont pas les plus prospères - sont assimilées (Hawaï» 

Porto-Rico) les marchandises américaines y rentrent en franchise, 

les marchandises étrangères y acquittent les droits du tarif amé­

ricain. Les autres colonies possèdent des tarifs qui leur sont 

propres. Ces tarifa ne sont applicables qu'aux marchandises étran­

gères, les marchandises américaines entrant en franchise des droits 

Les marchandises des colonies américaines sont admissibles en fran­

chise aux Etats-Unis. Enfin, aucun droit d’exportation n’est^perçi 

dàns les colonies américaines à l’exception des Iles Virginie. Par 

contre, les taxes intérieures établies aux Philippines, à Porto-Ri- 

co et aux Iles Virginie ne sont pas appliquées aux produits desti­

nés à leur Métropole. Les droits intérieurs perçus aux Etats-Unis 

sur ces produits sont ristournés aux colonies expéditrices, Ce sys> 

.tème aboutit à créer à la sortie des marchandises un régime de dis- 

or imination à 1-’ avantage des exportation® destinées aux Etats- 

Unis.

Les colonies étrangères nous offrent donc l’exemple du 

régime de l’assimilation appliqué parfois sopts une forme beaucoup 

plus étroite qu’en France, Nos possessions ne—peuvent, par suite,
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prendre ombrage du maintien d’un tel régime.

Aussi bien ne protestent-elles nullement contre sa pjèren- 

nité et se bornent-elles en général à en demander l’amélioration.

Encore faut-il reconnaître que les Métropoles étrangères 

n’ont appliqué un tel régime qu’à des colonies qui n’étaient pas 

éloignées d’elles et qu’elles ont su faire le nécessaire - compen­

sation qui leur est bien due - pour assurer leur mise en valeur 

intensive et rapide,

La colonie américaine de Porto-Rico, peuplée de 1,299.000 
•* /■ 

habitants, réalise un commerce extérieur de 2.706 millions de Frs; 

le commerce des Iles Hawaï (255.000 habitants^? atteint également 

2 milliards 500 millions de francs par an»

De tels chiffres, qui impressionnent lorsque l’on songe 

que le commerce de Madagascar , colonie plus vaste que la France, 

peuplée de 3,500.000 habitants, n’a pas atteint en 1925 1 milliard 

de francs, prouvent que les dépendances coloniales peuvent ^adap­

ter fort bien au régime ultra-protectionniste de l’assimilation, 

à condition que leur. Métropole consente à y engager les capitaux 

nécessaires , à y réaliser le programme de mise en valeur indispen> 
f 

sable et à y pratiquer une politique judicieuse de peuplement.

Le régime inverse de la Porte ouverte a donné également 

d’excellents-résultats aux peuples qui l’ont pratiqués alors que 

le commerce de la Réunion n’es.t que de 269 millions de francs, ce­

lui de Maurice, colonie voisine, l’ancienne Ile de France, favoris 

il est vrai, par l’abondance de la main-d’oeuvre, dépasse 1 millià 

de francs. Alors que le commerce de Madagascar n’est que de 935 
J 

millions, celui de Oeylan atteint près de 6 milliards de francs. 

Alors que le commerce de l’Indochine frànçaise n’est que de 

^.675 millions de francs, celui de la colonie anglaise voisine 

des Straits Settlements s’élève à 22 milliards de francs, Le 

commerce extérieur de Trinidad est de 1.147 millions de francs, 



celui de la Martinique à 340 millions seulement. Le oommeroe.de 

la Guyane anglaise se chiffre par 767 millions, celui de notre 

Guyane par 88 millions à peine0

Deux régimes différents appliqués à l’étranger ont donc 

permis de produire des résultats également 'brillants . C’est qu au 

fond, les régimes douaniers n’ont qu’une, action relative sur le 

développement économique du pays« Là ou il n’y a ni population 

autochtone, ni colon ni rail ni port , les tarifs douaniers demeu­

reront toujours impuissants à faire naître la vie ou à la détruire 

Là où une métropole fortement industrialisée est à meme de fournir 

ses dépendances coloniales tout le matériel dont elles ont besoin 

et est prête à y engager, en vue de leur mise en valeur, ses capi­

taux et ses énergies, une politique protectionniste n-est pas de 

nature à contrarier l’essor de ses colonies^

Mais si une métropole est obligée d^aoheter a l’étranger 

une grosse partie de son outillage économique et c’est encore le 

cas de la France qui fait venir des Etats-Unis ses machines agri­

coles, si elle n’a pas, d’autre part, la ferme volonté d’engager 

activement ses capitaux et ses énergies dans le développement de 

son domaine colonial — et le flot abondant 'de paroles qu a fait 

rouler la question coloniale est loin d’être une preuve évidente 

de cette volonté d’agir — elle risquerait de compromettre l’ave­

nir de ses colonies si elle voulait y appliquer un régime doua­

nier trop sévèrement protectionniste.

oommeroe.de
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Contrairement" à ce que la icommissi on a pu : supposer ces cm 
*<#4^9 ne figurent jamais’•sur les-tables des grands restaurant,s et 
ne peuvent subit une comparaison.avec les homards, langoustes. tour 

"beaux péchés sur nos cotes 'et rpmésentés dans des etablissement s de 
'luxe tel que Prunier et autres maisons- similaires. Il s’agit en 
somme de conserves consommées par la càasse ouvrière eu la petite 
b ourgeoisie.'

En ce qui concerne les langoustes, en l’absence d'un traité 
de commerce avec la colonie du Cap, celPes-^çi rentrent au tarif 
général et en sus, faute de steamer direct, payent la surtaxe d’en­
trepôt^ aussi, si on ne Veut pas prohiber complètement l'encrée de 
ices marchandises en France, il est indispensable que les noukeaiK^ 
'droits pbojétés s oient, rataenés aux- taux demandé par notre 
qui désirerait voir unifier au meme tadx que celui fixé pour les cra­
bes lès droits sur tous les crustacés ci-dessus indiqués soit: 
Fr s: *ÏSO au tarif général et-Frs 50 a_u tarif^minimum.

.----  _Z les droits anciens et nouveaux figu

rant aux articles N° 80/123 du r

LENTILLES 
HARICOTS

Ancien
Frsô*50

" 8. 50

nouveau
25.
15.

Ancien
5, 10
5. 10

Nouv eau

15

est insuffisante 
produites dans le

■ dans une P.ro 
se produit châ

La production francaise haricote

pour subvenir a?a °°^Siîsent pas appeleesà augmenter 
Nord et la Vendee ne Para^®eJ /e déficit énorme qui s 
portion suffisante pour consommation.
que annee qui est des lentilles., cet a

• • -.fl’a uc une p r ociuu U un
Hcoîues dans le Puy de Borne;

HSn/tà dos prix exorbitants par rapport 
vendues a de„ pri de rappeler en
de notre production notre Gouvernemeno^va...^^ artlcle.æ sonv 
ques années, de suspendre 1 _ restaurants à bon marche et, les
connus comme étant consommes par les

pa production française

■ticle n'est pour 
eption de quelques 

à’ailleurs, celles-ci sont 
à leur qualité.
raison de 11 insuffisa-h-ce

familles nombreuses qui, le plus souvent, consomment ces legumes 
en raison de leur-"pouvoir nutritif, sans aucune addition de viande 
a ussi e st-c e en vé r i t é 11 aliment du pauvre, a t el poi nt que c est 
le fond des fourneaux économiques, soupes populaires, autrement dit ■ 
presque gratuites. Notre commission estime donc que ces deux arti­
cles devraient pour ainsi dire rentrer en franchise et pour le moins 
que les droits soient unifiés et réduits par exemple à Frs: 10 les . 
100 Kilos.

Le Gouvernement- Français, gros acheteur de ces legumés secs 
exotiques pour l'alimentation de l'armée et de la marine, -serait le 
premier à supporter cette majoration anormale des. droits, -.-de meme - 
que les hospices et les établissements pénitenciers.
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Les différents droits applicables sous le régime de l'ancien 
ÿtt- et du nouveau- tarif sont' les suivants:

TARIE GERME RAL
Ancien Nouveau

TARIE X 
Ancien

Î.INIL..UM 
...lv cuveau

Prune s sèches .......... . . Er s 120. - 2 0..40 6 0. -
Abricots secs . .......... . "'81.40 120. - 20. 40. 60. -
Pèches séchés ....... . . . . 

. Pommes et poires sèches .
.. " 120. -
. . " 50.' -

20 6 -40
17. --

60/ -
-2 5. -

(Pommes à cidre .......... 
| Raisins de table' ........

. . " ' 20. -

. " • 150. -
6.80

25. 50
10. •-
75. -

J Raisins autres ....... . . . . " 100. - - 2 50. 127 ..50 12 5. -

Nous ne relèverons ici qu'up seul article, parmi ceux, men­
tionnés ci-dessus: a savoir: les Prunes sèches.. Il s’agit encore 
la d'un aliment destiné.à la classe laborieuse, de meme qu'aux 
enfants et qui ne- saurait etre considéré comme un luxe,- étant recom 
mande souvent par les médecins en raison de-.ses qualités laxative 
,et nutritive.

Nous reconnaissons bien volontiers qu'une région de la 
'."Brance produit et prépare ces fruits. .Toutefois la production est 
inferieure à la consommation du pays ; d ' autre part, les prunes 
françaises -sont vendues a des prix sensiblement plus élevés, 
que celles'en.provenance de Californie. La plupart du temps; les 

.prunes française s, en raison meme de leur renommée, sont enlevées 
à des prix forts par les marchés . étrangers, à tel point que les 
producteurs du Lot et Garenne et de Bordeaux se trouvent dans la 
nécessite d'importer des prunes de Yougo-Slavie dites de "BOSNIE" 
de meme que de Californie, et ce, afin de subvenir aux besoins de 

p eur propre çlientèle, -notre estime donc que püur.ce seul
fe-aS 'r9visi'on du tarif projeté s'impose, afin da*'ranger, les

& £ a, s ■ '.-iO- aux 100 Ki 1 os au tari.f minimum

MX u 1 Y.

BRU I T S AU SIROP

Pour méntaPre, nous donnerons d'abord les droits anciens et 
nouveaux qui figurent aux articles NJ 86/131 de l'ancien et du nou­
veau tarif des- douanes -.

Bruits de table ou AUTRES conservés au naturel à l' état 
entier ou non dans un liquide sucré ( Bruits au sirop'ou similaires) 
taxe de consommation et raffinage en sus.

TA RI E G.iNERAL TARIE MINIMUM

TAXE Si! CONSOMMATION INTERIEU
TAX3 DE RA BEI NAGE . . . . .......

ANCIEN

■RE. .

NOUVEAU
: I 50

' 62. 5-6
« ■ I. --

ANCIEN
51.'
62. 50

I. --

NOUVEAU 
75.
62. 50
I. --

1/ANANAS HAWAI OU SI NC-APURE
'213. 50 .

200. --

II4. 50

- 51. --

138. 50

100. --



Notre groupement estime regrettable que la- c ommi s s i on /'charg ee | 
de la révision du tarif des douanes ait cru devoir apporter à ces arti । 
clés Une majoration des droits véritablement considérable.

Nous admettrons qu1 il ne s’agit pas la d'un aruicle indispen. 
sable. nous savons aussi, que la. région du Vaucluse préparé quelques^ 
unes des sortes courantes de f ruit s conservés, mai s la alors, la^prepa | 
ration■française peut etre considérée de luxe, sa seule présentation 

■ 1 ’ indiquant, car les fruits du Vaiwluse,- au lieu d'etre présentés daris^ 
des. récipients en ferr blanc, le s ont _ dans des flacons de verre ri- 

i chement ha b-i,ls./qus voulons- croire que 1- intehtiton o.e la commission^ 
-, des' douanes s de prohiber l'importation de ces articles, ce

qui serait, il nous semble, d 1 un esprit anti-démocratique, la classe 
bourgeoise et laborieuse et en particulier 3æss enfants 

i .voir refuser toute douceur.
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X.« Proposition de résolution de M. Joseph FAURE 

et un grand nombre.de.ses.Collègues concernant 

le rétablissement de la liberté d#exportation des 

produits agricoles et la suppression des droits 

de sortie.
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